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Introduction 

Le cancer étant la première cause de mortalité en France, la recherche sur cette 

maladie s’est intensifiée ces dernières années, et a permis l’enrichissement des 

connaissances sur les mécanismes de la cellule cancéreuse et donc, le développement de 

nouveaux traitements.  

Ainsi, la prise en charge du cancer ne repose plus seulement sur la chirurgie, la 

radiothérapie, la chimiothérapie cytotoxique, ou l’hormonothérapie mais comprend aussi, 

l’immunothérapie et des traitements de précision : les thérapies ciblées.  

 Une autre avancée importante est survenue dans la prise en charge des patients 

atteints de cancer : l’administration par voie orale. L’arrivée des traitements anticancéreux par 

voie orale a contribué à l’amélioration de la qualité de vie du patient : prise du traitement à son 

domicile et plus en milieu hospitalier, mode d’administration non invasif à la différence des 

traitements injectables.  

 Contrairement aux idées reçues, les traitements anticancéreux par voie orale ne sont 

pas dénués d’effets indésirables et possèdent de nombreuses interactions médicamenteuses. 

De plus, certains traitements anticancéreux ont un schéma de prise parfois complexe et leur 

efficacité dépend de l’observance et de l’adhésion du patient au traitement. Par conséquent, 

pour pallier ces problématiques, un remaniement dans l’organisation des soins a été 

nécessaire. Ainsi, du côté de l’hôpital, de nouvelles démarches ont été mises en place comme 

la conciliation médicamenteuse et de nouvelles structures ont vu le jour : les centres de 

thérapies orales. Etant donné que les traitements anticancéreux ne sont plus seulement 

administrés à l’hôpital mais au domicile du patient, l’hôpital a développé l’éducation 

thérapeutique du patient afin de rendre le patient indépendant et acteur de son traitement.  

L’essor de la voie orale n'impacte pas seulement l’hôpital mais aussi les professionnels 

de santé de ville (médecin traitant, pharmacien d’officine, infirmier libéral) ce qui a fait ressortir 

l’importance d’une coordination entre les professionnels de santé du milieu hospitalier et ceux 

de ville. Ainsi, les pouvoirs publics ont décidé de créer des applications pour améliorer la 

coordination entre les différents professionnels de santé (Mon espace santé, Paaco-globule).  

Avec l’arrivée des traitements anticancéreux oraux à l’officine, le pharmacien a vu 

évoluer son métier, d’une part par la dispensation des traitements anticancéreux oraux en plus 

des soins de support et, d’autre part par la possibilité d’accompagner les patients sous 

anticancéreux oraux grâce à l’avenant n°21 publié le 30 septembre 2020 au Journal Officiel 

(1). Ce nouvel accompagnement pharmaceutique a été mis en place par l’Assurance Maladie 

et les syndicats de pharmaciens d’officine pour répondre aux problématiques précédemment 

évoquées et pour améliorer la coordination entre les différents professionnels de santé. Cette 

nouvelle mission a été confiée aux pharmaciens d’officine puisqu’ils possèdent déjà une 

expérience dans ce domaine depuis 2014, en réalisant les accompagnements 

pharmaceutiques pour les patients sous anticoagulants oraux et pour les patients 

asthmatiques (2). 

En vue de connaître la position des pharmaciens d’officine pour cette nouvelle mission, 

j’ai réalisé un questionnaire avec pour objectif d’en apprendre davantage sur leur pratique 

officinale envers les patients cancéreux et savoir si les pharmaciens d’officine sont prêts à 

réaliser cet accompagnement ou sinon quels sont les freins à cette mission. 
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Par ailleurs, ce travail a pour objectif d’étudier les outils disponibles pour la prise en 

charge des patients sous anticancéreux oraux. Au préalable, les classes thérapeutiques 

anticancéreuses disponibles par voie orale seront présentées ainsi que leurs principaux effets 

indésirables. Puis, seront décrits les différents moyens disponibles à l’hôpital pour la prise en 

charge des patients cancéreux. Il en sera de même pour les divers dispositifs retrouvés à 

l’officine en détaillant plus précisément l’accompagnement pharmaceutique des patients sous 

anticancéreux oraux. Enfin, les résultats de l’enquête réalisée auprès des pharmaciens 

d’officine maîtres de stage du Limousin seront détaillés et analysés.  
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I. Généralités 

 

Le cancer est un groupe de maladies qui peut atteindre tous les tissus ou organes du 

corps humain (3). Il est issu d’un changement au niveau des caractéristiques d’une cellule 

normale (3). Les principales caractéristiques de la cellule cancéreuse sont :  

- Une grande capacité de prolifération avec une surexpression des facteurs de 

croissance 

- Une non-réponse au mécanisme de régulation de croissance cellulaire 

- Une perte des capacités apoptotiques ; la cellule devient donc immortelle (4).  

De plus, la cellule cancéreuse a la capacité de produire de nouveaux vaisseaux 

sanguins et d’inhiber le système immunitaire, ce qui aboutit à une prolifération incontrôlée de 

cellules cancéreuses pour former un amas, autrement dit une tumeur maligne (3,4). Du fait de 

cette grande capacité de prolifération, la cellule cancéreuse peut envahir les tissus et organes 

voisins mais également à distance, pour former d’autres tumeurs : les métastases (3). Ces 

mécanismes de cancérisation ont fait l’objet de nombreuses études ce qui a permis le 

développement de traitements anticancéreux plus spécifiques de certaines caractéristiques 

des tumeurs.   

  

I.1. Epidémiologie  

 

I.1.1. Incidence  

 

L’incidence correspond au nombre de nouveaux cas de cancers diagnostiqués sur une 

période donnée. Ainsi en 2018, dans le monde, l’incidence était de 18,1 millions de nouveaux 

cas (5). En France, en 2023, l’incidence est estimée à 433 136 nouveaux cas avec 245 610 

cas pour les hommes contre 187 526 cas pour les femmes ce qui correspond à un taux 

d’incidence standardisé de 354,9 pour 100 000 hommes contre 274 pour 100 000 femmes 

(3,6). En Haute-Vienne, le taux d’incidence standardisé est de 368,1 pour 100 000 hommes 

contre 255,7 pour 100 000 femmes en lien avec l’importante proportion de personnes âgées 

ainsi que la présence de radon à des valeurs élevées (7,8). Nous pouvons observer une 

évolution du nombre de nouveaux cas entre 2010 et 2018 (augmentation de 6060 cas chez 

l’homme et 23053 cas chez la femme) qui est favorisé par l’accroissement et le vieillissement 

de la population (3,9).  

Le taux d’incidence standardisé qui représente le risque de développer un cancer a 

tendance à diminuer chez les hommes (-1,4%) alors qu’il augmente légèrement chez les 

femmes (+0,7%) entre 1990 et 2018 (9). La diminution du taux d’incidence standardisé chez 

les hommes se justifie par la progression favorable de l’incidence du cancer de la prostate, qui 

est relié à un changement dans son dépistage à savoir une atténuation du dosage individuel 

du taux de PSA (antigène spécifique de la prostate) suivi de biopsies diagnostiques (3,6). Pour 

les femmes, l’évolution du taux d’incidence standardisé s’explique par l’augmentation de 

l’incidence du cancer du poumon et du pancréas (3).  
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Figure 1 : Evolution du taux standardisé d’incidence et de mortalité par sexe tous cancers confondus 

en France (3) 

 

Concernant l’’âge moyen du diagnostic, il est de 68 ans pour les hommes et de 67 ans 

pour les femmes (10). On estime qu’un homme sur cinq et qu’une femme sur six vont 

développer un cancer durant leur vie (5).  

La prévalence correspond au nombre de personnes vivantes auxquelles a été annoncé 

un diagnostic de cancer durant leur vie (9). En 2017, l’Institut de Veille Sanitaire (InVS) a 

estimé la prévalence à 3,8 millions de personnes avec 1 844 277 hommes contre 1 991 651 

femmes (9). Durant ces dernières années, la prévalence a augmenté du fait du vieillissement 

de la population, de nouvelles méthodes de diagnostic ainsi que l’amélioration de la survie 

(11). De plus, les personnes chez qui il a été diagnostiqué un premier cancer ont un risque 

augmenté de 36 % de développer un second cancer (12).  

Pour les hommes, les trois cancers les plus fréquents sont le cancer de la prostate puis 

le cancer du poumon et enfin le cancer colorectal. Pour les hommes, le mélanome voit son 

incidence augmenter (9). Ceci s’explique en partie par l’importante exposition au soleil lors du 

travail à l’extérieur sans protection solaire ainsi que par la manipulation de pesticides ou 

d’hydrocarbures (13). Pour les femmes, les trois cancers les plus fréquents sont le cancer du 

sein puis le cancer colorectal et enfin le cancer du poumon (9). Le cancer du poumon chez les 

femmes voit son incidence augmenter en lien avec l’augmentation du tabagisme chez les 

femmes (14).  

Ces dernières années les données sur les différents cancers montrent une 

augmentation de l’incidence, tous sexes confondus, pour les cancers du pancréas, du foie et 

du rein (3). Cette évolution défavorable s’argumente par l’augmentation des comportements à 

risque (consommation d’alcool et de tabac, mauvaise alimentation et diminution de l’activité 

physique) puis par l’accroissement du nombre de cas d’obésité (3).  
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Cependant, certains résultats sont encourageants avec une diminution de l’incidence 

pour le cancer de la prostate, le cancer colorectal, la cancer de l’ovaire, le cancer de l’estomac 

et de l’utérus (3). La baisse de l’incidence pour les cancers de la prostate et du côlon-rectum 

s’explique par les nouvelles méthodes de dépistage alors que pour le cancer de l’ovaire, cela 

est lié au changement des comportements avec l’utilisation de plus en plus forte et prématurée 

des contraceptions hormonales orales (3). Lors de chaque cycle menstruel, un remaniement 

cellulaire se produit avec un risque d’erreur de transcription ainsi, en bloquant le cycle 

menstruel et l’ovulation, la contraception hormonale orale évite ces erreurs et donc le risque 

d’apparition de cancer (15). Concernant, le cancer de l’estomac, une meilleure connaissance 

du principal facteur de risque à savoir la bactérie Helicobacter pylori et donc la mise en place 

d’un traitement pour l’éradiquer ont permis une diminution de l’incidence (3). Pour le cancer 

de l’utérus, la diminution de l’incidence se justifie par de nouvelle méthode de dépistage mais 

aussi par la découverte du papillomavirus humain ou HPV, principal facteur de risque et au 

développement d’un vaccin afin de prévenir les infections HPV qui seraient à l’origine de 

cancers (3,16). Après avoir étudié l’incidence, intéressons-nous maintenant à la mortalité.  

 

I.1.2. Mortalité  

 

En France, en 2020, le cancer est la principale cause de mortalité tous sexes 

confondus devant les maladies cardiovasculaires (17). 

En 2018 au niveau mondial, le nombre de décès causés par un cancer était de 9,6 

millions alors qu’en France il était de 157 400 (5,9). Le nombre de décès causés par un cancer 

a augmenté ces dernières années en lien avec le vieillissement et l’accroissement de la 

population pour atteindre un total de 89 600 décès pour les hommes (57 %) contre 67 800 

décès pour les femmes (43 %) (3,9). Le taux standardisé de mortalité en France est égal à 

123,8 décès pour 100 000 hommes alors qu’il est de 72,2 décès pour 100 000 femmes (9). En 

Haute-Vienne, la grande majorité des résidents étant des personnes âgées explique les taux 

standardisé de mortalité qui sont de 136,8 décès pour 100 000 hommes et de 73 décès pour 

100 000 femmes (7,8).  

L’âge médian du décès pour les hommes est de 73 ans contre 75 ans pour les femmes 

(9). On estime qu’un homme sur cinq et qu’une femme sur huit va mourir d’un cancer (5). Il 

est observé qu’entre 2010 et 2018, le taux standardisé de mortalité qui représente la menace 

de décéder d’un cancer a diminué pour tous les sexes confondus (diminution de 2 % pour les 

hommes et de 0,7 % pour les femmes) (9). Cette diminution du taux de mortalité peut 

s’expliquer en partie grâce à la mise en place de diagnostics précoces mais aussi grâce aux 

innovations thérapeutiques de ces dernières années ainsi qu’à l’amélioration de la prise en 

charge des patients (3,9).  

 Pour les hommes, les trois cancers qui provoquent le plus grand nombre de décès sont 

le cancer des poumons puis le cancer colorectal et celui de la prostate (9). Pour les femmes, 

il s’agit du cancer du sein au premier rang puis le cancer du poumon et en troisième position 

le cancer colorectal (9).  
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Figure 2 : Pourcentages de décès par localisation chez les hommes en France (9) 

 

 

Figure 3 : Pourcentages de décès par localisation chez les femmes en France (9) 

 

Le taux de mortalité du cancer du poumon étant important, corrélé à l’augmentation du 

taux de mortalité du cancer du pancréas et du foie aussi bien chez les hommes que chez les 

femmes depuis plusieurs années montre le besoin urgent et fondamental de moyens de 

prévention pour limiter le risque de cancer évitable, lié à des mauvais comportements (3).  

Face à ce taux important de mortalité, de nombreuses recherches ont été effectuées 

afin d’améliorer la survie des patients en élaborant de nouveaux traitements. Les traitements 

sont choisis selon la localisation, la taille et les caractéristiques cellulaires de la tumeur, le 

risque de métastases, les antécédents médicaux, l’état général et l’âge du patient (18). 

 

I.2. Les différents traitements anticancéreux oraux 

 

Les différentes options thérapeutiques pour le traitement du cancer sont la chirurgie, la 

radiothérapie, la chimiothérapie conventionnelle, l’hormonothérapie, les thérapies ciblées ainsi 

que l’immunothérapie. Dans cette partie, nous allons seulement étudier les traitements 
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disponibles en officine sous forme orale c’est-à-dire certaines chimiothérapies 

conventionnelles, les thérapies ciblées ainsi que des médicaments de l’hormonothérapie. La 

répartition des traitements anticancéreux oraux à l’officine est la suivante : 37 % sont des 

chimiothérapies conventionnelles, 40 % sont des thérapies ciblées et 18 % correspondent à 

de l’hormonothérapie (1). Les traitements anticancéreux à l’officine représentent 3,12 milliards 

d’euros de dépenses dont 65 % causés par les thérapies ciblées (9).  

 

I.2.1. La chimiothérapie conventionnelle ou cytotoxique 

 

La chimiothérapie conventionnelle ou cytotoxique est le traitement le plus connu par 

les patients. Les cytotoxiques sont divisés en quatre classes suivant leur cible d’action sur le 

cycle cellulaire (19). Ils sont prescrits selon la localisation et la phase de la maladie (20).  

 

Les agents alkylants agissent directement sur l’ADN en provoquant des anomalies 

pour empêcher la transcription et la réplication (19). Les agents alkylants possèdent dans leur 

structure chimique des groupes alkyles qui réagissent avec les bases de l’ADN pour former 

des liaisons covalentes ce qui aboutit à une déformation ou à une cassure des brins de l’ADN 

puis à la mort de la cellule (19,21). De plus, les liaisons covalentes empêchent la division 

cellulaire en bloquant la réplication et la transcription de l’ADN (22). Cette classe, est 

composée de plusieurs familles dont les principales sont : les moutardes à l’azote, les nitroso-

Figure 4 : Schéma sur les cibles d'action des cytotoxiques (17) 

 



Mélissa JULIA | Thèse d’exercice | Université de Limoges | 2024 24 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

urées et les dérivés du platine, est disponible à l’officine pour une administration par voie orale 

seule la famille des moutarde à l’azote (21,23). Parmi cette famille, on retrouve une pro-

drogue : le cyclophosphamide qui est utilisé dans de nombreux cancers (22). De plus, les 

moutarde à l’azote comprennent une molécule avec une structure un peu particulière : 

l’estramustine (23). Cette molécule est l’alliance d’une moutarde à l’azote avec ses groupes 

alkyles et d’une hormonothérapie anticancéreuse avec la partie chimique correspondant à un 

œstrogène (24). Sa principale indication est le cancer de la prostate (24,25).  

 

 

Figure 5 : Structure chimique de l'estramustine (23) 

 

Ensuite, sont retrouvés les inhibiteurs des topo-isomérases 1 et 2 qui ont comme 

principale cible d’action, l’ADN (21). Les topo-isomérases sont des enzymes qui contrôlent la 

structure topologique de l’ADN en le décondensant puis en coupant un seul brin (topo-

isomérase 1) ou en coupant les deux brins de l’ADN (topo-isomérase 2) pour simplifier les 

processus de transcription et de réplication (23). Ainsi, les inhibiteurs des topo-isomérases 

bloquent ces processus et entrainent la mort cellulaire (20,21). Cette classe est composée de 

plusieurs familles thérapeutiques dont celle des inhibiteurs des topo-isomérases 1 avec le 

topotécan (26). On retrouve aussi la famille des inhibiteurs des topo-isomérases 2 qui est 

composée des anthracyclines et de l’étoposide (27). Les anthracyclines également appelées 

agents intercalants possèdent plusieurs mécanismes d’action : inhibition des topo-isomérases 

2, intercalation entre deux paires de bases de l’ADN et production de radicaux libres à l’origine 

d’une forte toxicité cardiaque (19,21,27). En revanche, l’étoposide appartenant à la famille des 

dérivés de la podophyllotoxine, n’est pas cardiotoxique et possède de nombreuses indications 

en cancérologie (19,27).  

Les antimétabolites empêchent la synthèse de l’ADN en s’insérant à la place des 

bases puriques ou pyrimidiques ou en inhibant des enzymes nécessaires à la synthèse des 

bases de l’ADN (21,23). Ils empêchent la division cellulaire en agissant lors de la phase S du 

cycle cellulaire (28). Cette classe regroupe trois familles : les antifoliques , les antipuriques et 

les antipyrimidiques (21). Les antifoliques sont surtout représentés par le méthotrexate qui 

inhibe la dihydrofolate réductase (DHFR) et empêche donc la synthèse de la thymidine et des 

bases puriques de l’ADN (21,31,32). Le méthotrexate possède de nombreuses toxicités : 

hématopoïétique, pulmonaire et rénale avec le risque d’une nécrose tubulaire pouvant évoluer 

en une insuffisance rénale (23). Ainsi, pour éviter ces toxicités, la prise de méthotrexate est 

suivie, au plus tard 24 heures après, d’une prise d’acide folinique (23,30).  

Moutarde à l’azote 

avec ses groupes 

alkyles 

Hormonothérapie 

anticancéreuse 
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Parmi, les anti-puriques on retrouve les analogues à l’adénine avec la fludarabine et 

les analogues à la guanine avec le 6-thioguanine et le 6-mercaptopurine (19,23,31).  

Concernant, les antipyrimidiques, leur principal représentant est le 5-fluorouracile (5-

FU) (32). Mais, ce dernier se présente seulement en solution injectable ; par voie orale il s’agit 

de la pro-drogue du 5-FU : la capécitabine (29,32). Pour être active, elle doit subir plusieurs 

métabolisations (23,29). La dernière étape de la transformation de la capécitabine en 5-FU se 

passe dans tous les tissus mais, de manière plus sélective dans les tissus tumoraux car la 

thymidine phosphorylase, qui transforme le 5’-DFUR en 5-FU, y est surexprimée (23,29). Ceci 

permet de diminuer les effets indésirables sur les cellules saines (29).  

 

 

Figure 7 : Schéma d'activation de la capécitabine en 5-FU (33) 

 

 

Figure 6 : Schéma du mécanisme d'action du 

méthotrexate (29) 

 

Intestin  Foie  

Tumeur  

CE : Carboxylestérase 

CyD : Cytidine désaminase  
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Avant l’instauration d’un traitement par 5-FU ou capécitabine, les autorités sanitaires 

ont obligé la recherche d’un déficit en dihydro-pyrimidine-deshydrogénase (DPD) pour éviter 

les toxicités (23,32). Le DPD est l’enzyme responsable du catabolisme du 5-FU ainsi, un 

déficit en DPD augmente le risque de toxicité des anti-pyrimidiques (23). La recherche de ce 

déficit se réalise par la mesure de l’uracilémie qui correspond à la concentration de l’uracile 

dans l’organisme. (23,32) La DPD étant responsable de la dégradation de l’uracile, même 

une faible concentration d’uracile dans l’organisme doit faire penser à un déficit en DPD (23). 

Le syndrome main-pied est l’effet indésirable caractéristique des anti-pyrimidiques (32).  

Pour terminer, il faut citer les agents du fuseau qui agissent sur le fuseau mitotique 

(21). Leur principale action est de perturber le partage des chromosomes entre les deux 

cellules filles lors de la mitose (19). En officine, on retrouve seulement les vinca-alcaloïdes (ou 

alcaloïdes de la Pervenche) qui empêchent la formation du fuseau mitotique : ce sont des 

poisons du fuseau (21). Leur mécanisme d’action est d’inhiber la polymérisation de la tubuline 

en micro-tubules (21). Ils empêchent donc la division cellulaire en bloquant la cellule en 

métaphase (19,23). La vinorelbine est le seul poison du fuseau disponible par voie orale (21).  

 

Tableau 1: Liste des cytotoxiques par voie orale disponibles à l'officine (21,34) 

Les agents alkylants Les antimétabolites Les inhibiteurs des topo-
isomérases  

Les agents du fuseau  

• Moutardes à l’azote  

- Chlorambucil  

- Cyclophosphamide 

- Melphalan 

- Estramustine 

 

• Divers  

- Busulfan 

- Pipobroman 

- Procarbazine 

• Les antifoliques  

- Méthotrexate  

 

• Les antipuriques  

- Fludarabine 

- Mercaptopurine   

- Thioguanine  

 

• Les antipyrimidiques  

- Capécitabine  

 

• Autres 

- Hydroxycarbamide 

• Inhibiteurs des 
topo-isomérases 1  

- Topotécan  

 

• Inhibiteurs des 
topo-isomérases 2  

- Etoposide 

- Anthracyclines : 
Idarubicine  

• Vinca-alcaloïde 

- Vinorelbine  

 

Les cytotoxiques comportent de nombreux effets indésirables du fait de leur effet 

systémique, et de la non-sélectivité envers les cellules tumorales, d’où une atteinte des cellules 

saines également, notamment celles qui présentent une division rapide (35). 
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Tableau 2: Principaux effets indésirables des cytotoxiques (20,21)  

Toxicité hématologique Neutropénie, leucopénie, thrombopénie, anémie 

Toxicité cutanéo-muqueuse Alopécie, syndrome main-pied, atteinte unguéale, 
photosensibilisation, sécheresse cutanéo-muqueuse, mucite, 
stomatite 

Toxicité digestive Nausées, vomissements, diarrhées ou constipations, 
dysgueusie 

Toxicité cardiaque Insuffisance cardiaque, troubles du rythme 

Toxicité pulmonaire Fibrose pulmonaire, pneumopathie interstitielle, toux, 
dyspnée 

Toxicité neurologique Paresthésie, polynévrite, convulsions 

Toxicité gonadique Stérilité  

Toxicité métabolique Atteinte rénale et hépatique  

Toxicité musculaire  Douleurs musculaires 

 

Les cytotoxiques en raison de leur effet immunosuppresseur sont contre-indiqués avec 

les vaccins vivants atténués ainsi qu’avec les immunosuppresseurs (21). De plus, ils 

interagissent avec les inhibiteurs et inducteurs enzymatiques ce qui peut entrainer une forte 

toxicité dans le premier cas et une non-efficacité dans le deuxième cas (23). Par ailleurs, 

lorsque le patient est atteint de cancer, le risque de thrombose augmente, l’équipe médicale a 

donc souvent recours à un traitement à base d’anticoagulant (23). Cela ajoute un risque 

supplémentaire d’interaction entre l’anticoagulant et le cytotoxique d’où une surveillance 

sanguine régulière (19).  

Avec l’avancée de la biologie moléculaire et pour limiter la toxicité des cytotoxiques sur 

les cellules saines, la recherche a développé de nouveaux traitements basés sur des 

caractéristiques spécifiques des cellules cancéreuses.  

 

I.2.2. Les thérapies ciblées  

 

Les thérapies ciblées (ou chimiothérapie ciblée) sont appelées ainsi car elles visent 

précisément certains mécanismes de la cellule cancéreuse pour empêcher sa prolifération et 

conduire à l’apoptose (21,36).  

  Avant la prescription de la thérapie ciblée, le médecin prescrit « un test compagnon » 

qui permet d’analyser en profondeur les caractéristiques de la cellule cancéreuse (37). Durant 

ce test, les anomalies moléculaires de la cellule cancéreuse sont recherchées pour prescrire 

la thérapie ciblée qui correspond au mieux aux caractéristiques de la tumeur (37).  
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Parmi les thérapies ciblées prises par voie orale et disponibles à l’officine, sont 

retrouvés les inhibiteurs de protéines kinases (20). Le rôle des protéines kinases est de 

transférer un résidu phosphate de l’ATP sur d’autres protéines (36,38). Les protéines 

nouvellement phosphorylées jouent un rôle important dans plusieurs mécanismes 

physiologiques : prolifération et différenciation cellulaire, inhibition de l’apoptose, mobilité 

cellulaire  (21,36). La plupart des inhibiteurs de protéines kinases disponibles par voie orale 

sont des inhibiteurs de tyrosine kinases (ITK) dont la DCI se terminent souvent par le suffixe 

« -tinib » (20).  

Les ITK se fixent à la place de l’ATP sur deux sites différents : soit sur le domaine 

intracellulaire des récepteurs à activité tyrosine kinase, soit sur des protéines cytosoliques 

(36,38).  

 

 

Figure 8 : Schéma du mécanisme d'action des inhibiteurs de tyrosine kinase (29) 

 

L’inhibition des tyrosine kinases dans les cellules tumorales entraine une régulation 

des processus de différenciation, prolifération, mobilité et de mort cellulaire (38). Les ITK sont 

divisés en plusieurs familles selon leur cible d’action.  
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I.2.2.1. Les principales familles des inhibiteurs de tyrosine kinase 

I.2.2.1.1. Les inhibiteurs de BCR-Abl  

Les inhibiteurs de BCR-Abl dont le chef de file est l’imatinib, sont indiqués 

principalement dans les leucémies myéloïdes chroniques et les leucémies aiguës 

lymphoblastiques (36,39). La protéine BCR-Abl à activité tyrosine kinase provient du 

chromosome Philadelphie issu d’une translocation chromosomique entre le chromosome 9 et 

le chromosome 22 (36,39).  

 

La protéine BCR-Abl joue un rôle important dans la prolifération et dans la résistance 

à l’apoptose des cellules hématopoïétiques (36,39). Les inhibiteurs de BCR-Abl agissent 

sélectivement sur les cellules portant cette mutation en se fixant sur le site de l’ATP de la 

protéine (29,40).  

 

I.2.2.1.2. Les inhibiteurs EGFR ou anti-EGFR 

EGF (Epidermal Growth Factor) est un facteur de croissance qui participe au 

développement tissulaire du cœur, de la peau, du sein et du poumon (36). Il agit par le biais 

d’un récepteur à activité tyrosine-kinase (EGFR) (36). Il existe quatre types de récepteurs à 

l’EGF (36,39). L’EGFR1 surexprimé dans les cancers du poumons, du côlon, de la tête et du 

cou alors que ; l’EGFR2 est impliqué dans les cancers du sein et l’ovaire à mauvais pronostics 

(36).  

Par voie orale, les molécules disponibles interviennent sur le domaine intracellulaire du 

récepteur à l’EGF (39,41). L’erlotinib, le géfitinib et l’osimertinib sont des ITK anti-EGFR1 

indiqués dans le cancer bronchique non à petites cellules (36). Ces molécules possèdent une 

toxicité cutanée (rash acnéiforme) comme principal effet indésirable (36,41). L’apparition de 

cet effet indésirable est à priori synonyme d’une efficacité thérapeutique (41). Le lapatinib est 

un ITK anti-EGFR1 et anti-EGFR2 qui est indiqué dans le cancer du sein (36,39). Pour 

Figure 9 : Schéma de la translocation chromosomique à l’origine du 

chromosome Philadelphie (38) 
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terminer, l’afatinib agit sur tous les EGFR et, est indiqué dans le cancer bronchique non à 

petites cellules (36,39). 

 

I.2.2.1.3. Les inhibiteurs du VEGF ou anti-VEGF  

Pour croître, les tumeurs ont besoin de produire de nouveaux vaisseaux sanguins qui 

apporteront nutriments et oxygène ; ce phénomène s’appelle la néo-angiogenèse (29,42).  

Le VEGF (Vascular Endothelial Growth Factor) est un facteur de croissance qui permet 

la production de nouveaux vaisseaux sanguins à partir de ceux déjà existants, par 

l’intermédiaire d’un récepteur transmembranaire à activité tyrosine kinase (29,36,42). Les 

inhibiteurs du VEGF disponibles par voie orale agissent en bloquant le site de fixation de l’ATP 

sur le domaine intracellulaire du récepteur (39,42). Sorafénib, sunitinib et pazopanib sont les 

principaux anti-angiogéniques disponibles (42). Ils sont indiqués dans le traitement de 

différentes tumeurs solides pour freiner l’angiogenèse et bloquer la prolifération de la tumeur 

(39,42).  

Les ITK anti-VEGF sont multi-cibles (ou multi-kinases) (36,39). Ils inhibent 

l’angiogenèse en agissant sur le récepteur du VEGF mais, ils sont également capables de 

limiter l’action de protéines oncogéniques : c-kit, BRAF (36,39).  

 

Figure 10 : Schéma mécanisme d'action des anti-VEGF (41) 
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I.2.2.1.4. Les inhibiteurs d’ALK  

Les inhibiteurs d’ALK sont une autre famille d’ITK ayant une indication dans le cancer 

du poumon non à petites cellules (36,43). ALK est un gène habituellement présent dans les 

cellules (43). La protéine ALK est responsable de la prolifération et différenciation cellulaire et 

joue un rôle anti-apoptotique (43). Dans certains cancers du poumon, en particulier les cancers 

du poumon chez les jeunes personnes, non-fumeurs ou fumeurs légers1, le gène ALK subit 

une translocation qui aboutit à la fusion du gène ALK et EML4 et à la production de la protéine 

ALK-EML4 (43). Cette protéine possède l’activité tyrosine kinase de la protéine ALK : 

prolifération et différenciation cellulaire et résistance à l’apoptose (43). De plus, la protéine 

ALK-EML4 provoque une dépendance chez la tumeur pour sa survie c’est ce que l’on appelle : 

« l’addiction oncogénique » (43). Ainsi, l’inhibition de cette protéine entraine une réponse 

importante envers les traitements (43). Avant l’instauration d’un traitement pour le cancer du 

poumon, il y a une recherche de la mutation EGFR, du facteur Kras2 (V-Ki-ras2 Kirsten rat 

sarcoma viral oncogene homolog) et du réarrangement ALK-EML4 par immunohistochimie 

(43). Cette recherche permet d’établir la meilleure stratégie thérapeutique, d’autant plus que 

les patients ayant un réarrangement ALK-EML4 sont résistants aux anti-EGFR (43). 

L’alectinib, le brigatinib et le ceritinib sont des inhibiteurs d’ALK de seconde génération (43).  

Ils ont été développés pour traiter les tumeurs résistantes au crizotinib (inhibiteur d’ALK de 

première génération) (43). Enfin, le lorlatinib est un inhibiteur d’ALK de troisième génération 

(43).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Fumeur léger correspond à moins de 10 paquets années (43) 
2 Le facteur KRAS provient de mutations au niveau du gène RAS (44). Les protéines RAS sont 

localisées au niveau de la face interne de la membrane cellulaire proche des récepteurs à l’EGF (44). 

Elles jouent un rôle important dans la transduction du signal en aval du récepteur à l’EGF (44). Une 

mutation du gène RAS entraine une suractivation de ces protéines, même en l’absence de stimulation 

par le récepteur auquel elles sont rattachées (44).   
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I.2.2.1.5. Liste récapitulative des thérapies ciblées disponibles par voie orale  

 

Tableau 3 : Liste des thérapies ciblées par voie orale disponibles à l'officine (34,36) 

Inhibiteurs de BCR-Abl Dasatinib, Bosutinib, Imatinib, Nilotinib, Ponatinib 

Inhibiteur d’ALK Alectinib, Brigatinib, Crizotinib, Lorlatinib, Ceritinib 

Anti-VEGF Axitinib, Cabozantinib, Lenvatinib, Pazopanib, Régorafénib, Sorafénib, 
Sunitinib, Vandétanib 

Anti-EGFR Afatinib, Erlotinib, Géfitinib, Lapatinib, Osimertinib 

Autres Inhibiteur de CDK (Abemaciclib, Palbociclib, Ribociclib)  

Inhibiteur de BRAF (Vemurafenib, Dabrafénib, Encorafénib)  

Inhibiteur de MEK (Binimetinib, Cobimetinib, Tramétinib) 

Inhibiteur de mTOR (Everolimus) 

Inhibiteur de HEDGEHOG (Sonidegib, Vismodegib)   

Inhibiteur de la protéine BCL-2 (Vénétoclax) 

Inhibiteur de Bruton (Ibrutinib) 

Inhibiteur de PI3K (Idelalisib) 

Inhibiteur du protéasome (Ixazomib) 

Inhibiteur de PDGFR (Nintédanib) 

Inhibiteur de PARP (Niraparib, Olaparib, Rucaparib) 

Inhibiteur de Janus kinase (Ruxolitinib) 

 

Pour délivrer un inhibiteur de protéine kinase à l’officine, il faut obligatoirement une 

prescription hospitalière (21).   

Même si les thérapies ciblées visent précisément les cellules tumorales, elles ne sont 

pas dénuées d’effets indésirables.  
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Tableau 4 : Principaux effets indésirables des thérapies ciblées (20,21) 

Toxicité hématologique Anémie, leucopénie, thrombopénie 

Toxicité cutanée Syndrome main-pied, rash acnéiforme, 
folliculite, éruption maculopapulaire 

Toxicité métabolique Dysthyroïdie, dyslipidémie, hyperglycémie 

Toxicité rénale  Syndrome néphrotique, protéinurie 

Toxicité cardiaque  Hypertension artérielle, allongement de 
l’intervalle QT 

Toxicité pulmonaire Pneumopathie interstitielle, pleurésie, toux 

Toxicité gastro-intestinale Nausées, vomissements, diarrhées, 
constipation, dysgueusie, stomatite, perte 
d’appétit, mucite  

 

Comme pour les cytotoxiques, il existe des interactions avec les inducteurs et 

inhibiteurs enzymatiques vis-à-vis du CYP3A4 notamment (21). De plus, certains inhibiteurs 

de protéines kinases sont eux-mêmes inducteurs ou inhibiteurs enzymatiques (39). Il y a aussi 

une interaction avec les inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) ainsi que les antihistaminiques 

H2, car l’absorption des inhibiteurs de protéines kinases est pH-dépendante (39). Les IPP et 

les antihistaminiques augmentent le pH gastrique ce qui diminue la solubilité des inhibiteurs 

de protéines kinases et donc leur absorption (39). L’alimentation peut aussi modifier 

l’absorption des thérapies ciblées (38). Il est important de suivre les recommandations de 

prise, pendant ou en dehors du repas, pour éviter l’échec thérapeutique (38).  

 Après les chimiothérapies conventionnelles et les thérapies ciblées, l’autre choix 

possible pour traiter certains cancers est l’hormonothérapie.  

 

I.2.3. L’hormonothérapie  

 

L’hormonothérapie est indiquée dans le traitement des cancers hormono-dépendants 

(sein, prostate) (11). Le mécanisme d’action est de créer un environnement défavorable à la 

multiplication cellulaire en stoppant la production des hormones (= hormonothérapie 

suppressive) ou en bloquant l’action des hormones sur les cellules cancéreuses (21).  Suivant 

le mécanisme d’action, on distingue les familles qui vont limiter la production d’hormones 

comme les inhibiteurs de l’aromatase et les inhibiteurs du cytochrome P450 17α-

hydroxylase/17,20 lyase (CYP17) et les familles qui vont bloquer l’action de l’hormone sur la 

cellule cancéreuse comme les antiœstrogènes, les anti-androgènes ainsi que les 

progestatifs (21).  

Pour le traitement du cancer du sein, plusieurs traitements sont disponibles : les 

inhibiteurs de l’aromatase, les anti-œstrogènes ou bien les progestatifs (45). L’aromatase est 

une enzyme qui intervient dans la synthèse des œstrogènes en aromatisant les androgènes 
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(46). Les inhibiteurs de l’aromatase bloquent cette enzyme, ce qui entraine l’inhibition de la 

synthèse d’œstrogènes (46). Les anti-œstrogènes se fixent aux récepteurs des œstrogènes 

pour bloquer l’action des œstrogènes (21). Les progestatifs agissent par rétrocontrôle négatif 

sur l’axe hypothalamo-hypophysaire ce qui diminue la production, par l’hypophyse, de LH et 

FSH et entraine ainsi une diminution de production d’œstrogènes (46).  

 

Tableau 5 : Liste des molécules disponibles par voie orale à l’officine pour le traitement du cancer du 

sein (45) 

 

Pour le traitement du cancer de la prostate, deux classes sont disponibles par voie 

orale à l’officine : les anti-androgènes stéroïdiens ou les non stéroïdiens (45,47). Les anti-

Inhibiteurs de l’aromatase Antiœstrogènes Progestatif 

- Anastrozole 

- Exémestane 

- Létrozole  

- Tamoxifène  

- Torémifène  

- Mégestrol acétate 

Figure 11 : Schéma des sites d'action des traitements d'hormonothérapie pour le cancer du sein 

(48) 
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androgènes stéroïdiens sont composés de deux molécules : l’acétate de cyprotérone et 

l’acétate d’abiratérone (45,47). L’acétate de cyprotérone est un dérivé des progestatifs qui agit 

sur les récepteurs aux androgènes en bloquant la fixation de la 5-α-dihydrotestostérone 

(45,47). L’acétate d’abiratérone, lui, est un inhibiteur de la synthèse des androgènes (45,47). 

Il agit en inhibant le CYP17, enzyme essentielle dans la production de testostérone au niveau 

testiculaire, au niveau des glandes surrénales et des cellules cancéreuses prostatiques (45–

47). L’acétate d’abiratérone ZYTIGA doit être pris à jeun3 en raison d’une forte augmentation 

de l’exposition systémique à l’acétate d’abiratérone avec la prise de nourriture (45,47). Une 

rétention hydrique, une hypokaliémie et une hypertension artérielle sont les principaux effets 

indésirables de l’acétate d’abiratérone (45,47). Ils sont la conséquence du mécanisme d’action 

de l’acétate d’abiratérone qui provoque une augmentation de la production de 

minéralocorticoïdes par les glandes surrénales (45). Ainsi, pour diminuer l’intensité des effets 

indésirables, l’acétate d’abiratérone est toujours associé à un corticoïde (prednisone ou 

prednisolone) dans le traitement du cancer de la prostate (45). Quant aux anti-androgènes 

non stéroïdiens, ils ont une DCI qui se terminent par «-lutamide ». Ils inhibent la liaison des 

androgènes à leurs récepteurs, ce qui bloque l'action des androgènes sur les cellules 

cancéreuses prostatiques (21). Ils permettent de ralentir la croissance des cellules 

cancéreuses prostatiques et engendrent une régression tumorale (47). Une pneumopathie 

interstitielle diffuse peut survenir sous traitement par nilutamide (45). Ainsi, tout patient traité 

par nilutamide et avec une toux importante doit consulter en urgence un médecin (45). 

L’enzalutamide est un inducteur enzymatique, il possède donc de nombreuses interactions 

(45). Le darolutamide, contrairement à l’enzalutamide et l’apalutamide, ne passe pas la BHE 

ce qui diminue le risque de convulsions (47).  

Une autre molécule est disponible dans l’arsenal thérapeutique contre le cancer de la 

prostate : l’estramustine (45). Elle a l’avantage d’être un traitement mixte car elle résulte de la 

combinaison d’une moutarde à l’azote avec une hormonothérapie (22,23).  

 

Tableau 6 : Liste des molécules disponibles par voie orale à l'officine pour le traitement du cancer de 

la prostate (45) 

Les estrogènes Les anti-androgènes non 
stéroïdiens 

Les anti-androgènes stéroïdiens  

 

- Estramustine 

 

- Apalutamide  

- Bicalutamide  

- Enzalutamide 

- Nilutamide  

- Darolutamide 

• Dérivés des progestatifs  

- Acétate de cyprotérone  

• Inhibiteur du CYP 17  

- Acétate d’abiratérone  

 
3 Au moins une heure avant ou deux heures après un repas (45).  
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Figure 12 : Schéma des sites d'action des traitements d'hormonothérapie pour le cancer de la prostate 

(46) 

 

L’hormonothérapie entraine, elle aussi, de nombreux effets indésirables. Ils dépendent 

de la cible d’action mais globalement, les plus fréquents sont : les bouffées de chaleurs, 

nausées, vomissements, risque thromboembolique, prurit, aménorrhées, alopécie, diminution 

de la libido, asthénie (21).  

Enfin, les médicaments d’hormonothérapie peuvent interagir avec les inducteurs et 

inhibiteurs enzymatiques comme pour les thérapies ciblées et la chimiothérapie (21). 

Après avoir vu toutes les options thérapeutiques disponibles par voie orale, nous allons 

décrire les outils que l’hôpital a mis en place pour améliorer la prise en charge des patients 

cancéreux.  
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II. Les outils disponibles à l’hôpital pour la prise en charge des 

patients  

 

C’est en 1984, poussé par un groupe de pharmaciens revenant d’un voyage au Québec 

que la pharmacie clinique s’est développée en France, avec pour objectif d’améliorer la prise 

en charge des patients hospitalisés (48). La pharmacie clinique est « une discipline centrée 

sur le patient qui consiste à optimiser la prise en charge thérapeutique à chaque étape du 

parcours de soins avec pour objectif la sécurisation, la pertinence et à l’efficience du recours 

aux produits de santé » (49). Pour pratiquer cette discipline, le pharmacien hospitalier doit 

travailler en collaboration avec les autres professionnels de santé (49). Il a donc vu son métier 

évoluer et ses activités se délocaliser ; en effet, il n’exerce plus seulement dans la pharmacie 

hospitalière mais au contact des équipes soignantes dans les services médicaux (48,49). Au 

CHU de Limoges, plusieurs activités de pharmacie clinique ont pu être développées grâce aux 

internes et externes en pharmacie présents dans les services : conciliation médicamenteuse, 

analyse pharmaceutique, éducation thérapeutique. La pharmacie clinique n’est pas réservée 

au milieu hospitalier et tend à se développer de plus en plus vers les officinaux (analyse et 

intervention pharmaceutique).  

Par ailleurs, l’essor de la prise en charge en ambulatoire de nombreux cancers a 

contraint les hôpitaux à se réorganiser en créant des centres de thérapies orales. Dans cette 

partie, nous allons donc étudier les outils mis en place par les hôpitaux pour la prise en charge 

des patients cancéreux.  

 

II.1. La conciliation médicamenteuse  

 

II.1.1. Définition de la conciliation médicamenteuse  

 

La HAS a écrit une définition claire et précise du processus de la conciliation 

médicamenteuse :  

« un processus formalisé qui prend en compte, lors d’une nouvelle prescription, tous les 

médicaments pris et à prendre par le patient. Elle associe le patient et repose sur le 

partage d’informations comme sur une coordination pluriprofessionnelle. Elle prévient ou 

corrige les erreurs médicamenteuses. Elle favorise la transmission d’informations 

complètes et exactes sur les médicaments du patient entre professionnels de santé aux 

points de transition que sont l’admission, la sortie et les transferts. » (50)  

En clair, la conciliation médicamenteuse est un processus de prévention qui recherche 

les erreurs médicamenteuses à chaque changement dans le parcours de soins du patient 

(admission, sortie d’hospitalisation, transfert). Pour cela, plusieurs professionnels de santé 

entrent en jeu ainsi que le patient et son entourage. Pour éviter le maximum d’erreurs 

médicamenteuses, la conciliation médicamenteuse est un processus en plusieurs étapes.  
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II.1.2. Déroulement  

 

La conciliation médicamenteuse se réalise en quatre étapes qui sont : le recueil des 

informations, puis la synthèse des informations précédemment recueillies, la validation du 

bilan médicamenteux et pour terminer le partage et l’exploitation du bilan (51).  

 

• Recueil ou recherche des informations (52) 

Le but de cette étape est de recueillir tous les traitements du patient y compris les 

traitements pris en automédication. Durant cette étape, l’adhésion du patient à son traitement 

est aussi évaluée à l’aide du test de Morisky (annexe 1.1.). Une chose importante à respecter 

par la personne en charge de cette étape est la consultation d’au moins trois sources 

d’informations différentes qui peuvent être : 

- Un entretien avec le patient 

- Un entretien avec l’entourage du patient  

- Une ordonnance 

- Les médicaments apportés par le patient 

- Un entretien avec le pharmacien d’officine ou le médecin traitant du patient 

- Une lettre du médecin traitant 

- Le dossier médical du patient lors d’une précédente hospitalisation 

- La synthèse du bilan partagé de médication réalisé par le pharmacien d’officine 

- La consultation de son dossier médical partagé.  

Le recueil des informations peut être réalisé par n’importe quel professionnel de santé 

présent dans l’établissement (médecin, pharmacien, préparateur en pharmacie, sage-femme, 

chirurgien-dentiste, infirmier ainsi que par les internes et externes). Il est également important 

de rechercher la raison de l’hospitalisation, les données biologiques du patient ainsi que ses 

antécédents médicaux ; cela peut permettre d’expliquer l’ajout ou la suppression d’un 

traitement.  

 

• Synthèse des informations (52) 

Durant cette étape, les informations recueillies précédemment sont analysées et 

comparées. La personne en charge de cette étape doit vérifier que le dosage et la posologie 

des médicaments sont les mêmes d’une source à l’autre. Après analyse de tous les traitements 

du patient, la personne peut commencer à rédiger le bilan médicamenteux, en s’aidant d’une 

fiche de conciliation (annexe 1.2). Sur le bilan médicamenteux, il faut retrouver tous les 

traitements du patient ainsi que ceux pris en automédication. Pour chaque médicament cité, il 

faut : la dénomination commune internationale (DCI), le dosage, la forme galénique, la voie 

d’administration et la posologie. Si un traitement est transitoire (par exemple pour les 

antibiotiques), il faut noter la date de début du traitement ainsi que la fin (53). Cette étape est 

généralement réalisée par un pharmacien, un externe ou un préparateur en pharmacie pour 

leurs connaissances des médicaments.  
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• Validation du bilan médicamenteux (52) 

Le but de cette étape est de vérifier la bonne réalisation des étapes précédentes. La 

personne qui a la charge de la validation du bilan doit contrôler que la recherche des 

informations a été réalisée à partir de trois sources différentes. Elle vérifie également la logique 

du bilan médicamenteux et de la connectivité entre les sources. En général, cette étape est 

réalisée par un pharmacien. Une fois que le pharmacien a validé le bilan médicamenteux, il 

signe la fiche de conciliation et l’étape suivante peut débuter.  

 

• Partage et exploitation du bilan médicamenteux (52) 

Cette étape correspond au partage du bilan médicamenteux avec l’équipe médicale. 

Le bilan médicamenteux après avoir été validé, peut permettre au prescripteur de réaliser sa 

prescription. Ou, autre possibilité, le bilan peut être comparé avec une prescription déjà établie 

par le médecin et dans ce cas-là, le pharmacien recherche les divergences. Celles-ci 

correspondent par exemple à un ajout ou oubli d’un médicament, une modification de 

posologie ou de dosage. Lorsqu’il y a des divergences, le pharmacien doit consulter le 

prescripteur pour essayer de les comprendre, ce qui peut aboutir à un changement de 

prescription. Cette étape nécessite une coordination entre les médecins et les pharmaciens. 

La conciliation médicamenteuse se réalise à chaque changement dans le parcours de 

soins du patient, c'est-à-dire à son entrée dans l’hôpital, à sa sortie, ainsi qu’à chaque transfert 

de service (54). Il existe donc deux types de conciliation : la conciliation d’entrée et la 

conciliation de sortie (54).  

Figure 13 : Schéma de synthèse sur les étapes de la conciliation médicamenteuse (54) 
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II.1.2.1. La conciliation d’entrée (52) 

 

La conciliation d’entrée se réalise selon les quatre étapes vues précédemment et le 

plus tôt possible lors de l’admission du patient. On distingue deux cas possibles pour la 

conciliation d’entrée lors de la réalisation du bilan médicamenteux. Dans le premier cas, la 

réalisation du bilan médicamenteux s’effectue avant la première prescription ce qui correspond 

à une conciliation proactive. Le but de cette conciliation est de prévenir les erreurs 

médicamenteuses. Ainsi, le prescripteur, lors de la rédaction de l’ordonnance, doit tenir 

compte du bilan médicamenteux. S’il y a des divergences entre le bilan médicamenteux et 

l’ordonnance, le prescripteur doit les justifier dans le dossier du patient.  

Le second cas correspond à la réalisation du bilan médicamenteux après la rédaction 

de la première ordonnance, il s’agit de la conciliation rétroactive, le but étant de mettre fin 

aux erreurs médicamenteuses. Dans ce cas, la personne qui réalise la conciliation compare 

le bilan médicamenteux à la prescription pour rechercher les divergences. S’il y a une 

divergence, il doit contacter le prescripteur pour comprendre celle-ci (51).  

 

II.1.2.2. La conciliation de sortie  

 

La conciliation de sortie se réalise au moment de la sortie du patient de l’hôpital ou lors 

du transfert de service, elle permet la continuité des traitements lors du retour au domicile du 

patient (54). Elle se réalise selon les quatre étapes vues précédemment avec une particularité 

pour la dernière étape. Lorsque le prescripteur a réalisé l’ordonnance de sortie, le pharmacien 

la compare avec la progression du traitement au cours de l’hospitalisation ainsi qu’avec le 

bilan médicamenteux précédemment réalisé (54). S’il y a des divergences, il échange avec le 

prescripteur (52). Après avoir obtenu toutes les explications concernant les divergences, le 

pharmacien rédige la fiche de conciliation de sortie (annexe 1.3.), puis va à la rencontre du 

patient pour lui expliquer son ou ses nouveaux traitements en s’aidant d’un plan de posologie 

(annexe 1.4.) (52,54). Pour terminer, il transmet les traitements aux professionnels de santé 

de ville du patient (le médecin traitant, la pharmacie d’officine et les infirmières libérales) grâce 

à la fiche de conciliation de sortie (52). Cette action permet de renforcer le lien ville-hôpital ; 

en outre, la conciliation médicamenteuse présente de nombreux autres avantages (54). 

 

II.1.3. Avantages de la conciliation 

 

La conciliation médicamenteuse a pour principal avantage la sécurisation du parcours 

de soins du patient en prévenant et en interrompant les erreurs médicamenteuses pour 

assurer la continuité médicamenteuse du patient (54). Les principales erreurs 

médicamenteuses retrouvées sont : un arrêt inadéquat d’un médicament pris au domicile du 

patient lors de l’admission, une modification de dosage, de posologie ou de formes galéniques, 

ou un oubli de reprise des médicaments habituels lors de la sortie du patient (par exemple si 

le patient prend à son domicile de l’oméprazole mais que lors de l’hospitalisation cette 

molécule n’est pas disponible et qu’elle est remplacée par de l’ésoméprazole, il faut s’assurer 
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qu’à la sortie du patient l’oméprazole soit bien represcrit, et que l’ésoméprazole soit supprimé 

de l’ordonnance de sortie pour éviter un doublon en principe actif) (54).  

La conciliation médicamenteuse permet également de diminuer le nombre 

d’hospitalisations en contribuant à l’interception des erreurs médicamenteuses (54).  De plus, 

les explications données aux patients lors de sa sortie permettent une meilleure 

compréhension des traitements et favorisent l’observance et l’adhésion thérapeutique (54). 

Pour terminer, la conciliation médicamenteuse permet une coordination pluriprofessionnelle 

ainsi qu’une ouverture du monde hospitalier vers la ville (54).   

 

II.1.4. Exemple au CHU de Limoges en oncologie médicale 

 

Au CHU de Limoges, il a été mis en place un critère de priorisation des patients pour 

réaliser la conciliation médicamenteuse. Avant de commencer la conciliation, les externes en 

pharmacie présents dans le service d’oncologie médicale vérifient l’éligibilité du patient au 

processus de conciliation. Pour être éligible le patient doit prendre au minimum cinq 

médicaments, être admis dans le service depuis moins de trois jours, ou venir des urgences.  

Si le patient est éligible, l’externe en pharmacie peut commencer le recueil des 

informations en s’aidant du dispositif eConcil4 (traitements, poids et taille du patient, motif 

d’hospitalisation, allergie, antécédents médicaux, nom et prénom du médecin traitant, nom de 

la pharmacie d’officine, automédication, résultats du bilan biologique). 

Après avoir recueilli les informations de trois sources différentes, l’externe en 

pharmacie commence la rédaction du bilan médicamenteux qui sera ensuite validé par un 

interne en pharmacie.  

Ce sont souvent des conciliations rétroactives qui sont réalisées au CHU de Limoges, 

donc l’externe compare le bilan médicamenteux à la prescription. S’il y a présence de 

divergences, l’externe discute avec l’équipe médicale pour les comprendre et, parfois cela 

peut aboutir à une correction de la prescription.  

 
4 eConcil est une base créée par l’équipe de pharmacie clinique du CHU de Limoges pour faciliter les 

conciliations médicamenteuses 
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Peu de conciliations de sortie sont réalisées au CHU de Limoges car les externes en 

pharmacie présents dans le service ne sont pas souvent mis au courant de la sortie du patient 

et n’ont donc pas le temps de comparer la prescription de sortie avec le bilan médicamenteux 

avant la sortie du patient. Cependant, s’il est possible de réaliser une conciliation de sortie, 

l’externe en pharmacie recueille les informations des traitements du patient pris avant et 

pendant l’hospitalisation puis les compare à ceux prescrits sur l’ordonnance de sortie. S’il y a 

présence de divergences, l’externe échange avec l’équipe médicale pour chercher une 

justification aux divergences. Ensuite, il rédige un plan de prise qui sera validé par l’interne en 

pharmacie puis, va à la rencontre du patient pour expliquer les traitements. Pour terminer, 

avec l’aide de l’interne en pharmacie, il communique le bilan médicamenteux à la pharmacie 

d’officine ainsi qu’au médecin traitant du patient.  

 A présent, nous allons étudier l’analyse pharmaceutique qui est souvent confondue 

avec la conciliation médicamenteuse (52).  

 

Figure 14 : Exemple d'une conciliation depuis eConcil (55) 
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II.2. L’analyse pharmaceutique ou analyse d’ordonnance 

 

L’analyse pharmaceutique se réalise après la rédaction de l’ordonnance et avant la 

dispensation des médicaments au patient. 

Comme vu précédemment, certaines personnes confondent l’analyse d’ordonnance et 

la conciliation médicamenteuse, alors qu’elles ne possèdent pas le même objectif final (51). 

La conciliation médicamenteuse a pour but de prévenir ou d’interrompre les erreurs 

médicamenteuses alors que l’analyse pharmaceutique a pour but de repérer les prescriptions 

inadéquates (51,55). Ainsi, lors de l’analyse d’ordonnance, le pharmacien doit vérifier les 

dosages, les posologies et le choix du médicament, la durée du traitement, la voie et la 

fréquence d’administration ainsi que l’absence d’interactions médicamenteuses et de contre-

indications (56). Le pharmacien doit aussi contrôler la recevabilité de l’ordonnance (nom, 

prénom, numéro d’identification du médecin ainsi que sa signature, nom et prénom du patient, 

date de rédaction de la prescription) (56).  

Pour vérifier la posologie, le pharmacien doit prendre en compte l’âge, le poids, la taille 

et les résultats biologiques du patient (fonction rénale, fonction hépatique) (57). Il vérifie 

également que le choix du médicament est conforme selon le profil du patient : l’âge (pour les 

personnes âgées il faut éviter certaines molécules), le sexe, les allergies et les comorbidités 

du patient (57). En ce qui concerne la voie d’administration, le pharmacien regarde si celle 

choisie est adaptée à la personne (problème de déglutition, enfant) et à l’indication (si besoin 

d’une réponse rapide (forme IV) ou pas (comprimés)). Il contrôle la possibilité d’ouvrir les 

gélules ou d’écraser les comprimés (57). Puis pour terminer, le pharmacien s’assure de 

l’absence d’interaction entre molécules actives mais aussi entre molécules actives et 

alimentation puis entre les molécules et les résultats biologiques (57).  

Il existe trois niveaux d’analyse pharmaceutique (56). Le niveau 1 correspond à la 

revue des prescriptions (57). En général, le niveau 1 se réalise lorsque le patient est connu et 

que son état de santé est stable. Lors de l’analyse pharmaceutique de niveau 1, le pharmacien 

contrôle la posologie et le choix de la molécule en fonction du patient ainsi que l’absence 

d’interaction et de contre-indication (57).  

Le niveau 2 correspond à la revue des thérapeutiques (57). L’analyse pharmaceutique 

de niveau 2 se réalise lorsque le patient est connu mais son état de santé évolue. La différence 

notable entre le niveau 1 et le niveau 2 est le contrôle de la posologie et du choix de la molécule 

en fonction des résultats biologiques du patient. La recherche d’interactions et de contre-

indications dans l’analyse pharmaceutique de niveau 2, ne doit pas prendre en compte 

seulement les molécules actives mais aussi les résultats biologiques (57). 

Pour terminer, le niveau 3 d’analyse pharmaceutique correspond à un suivi 

pharmaceutique (57). Le pharmacien réalise l’analyse pharmaceutique de niveau 3 lorsque le 

patient est nouveau et que son état de santé évolue sans connaître l’issue de l’évolution. Lors 

de l’analyse de niveau 3, le pharmacien contrôle toujours la posologie et le choix de la 

molécule en fonction des résultats biologiques ainsi que l’absence d’interaction. Il évalue 

également l’observance du patient ainsi que le respect des cibles thérapeutiques. Lors de la 

réalisation d’une analyse pharmaceutique de niveau 3, il est conseillé de faire la liaison entre 

l’analyse pharmaceutique et la conciliation médicamenteuse ainsi qu’avec l’ETP.  
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L’objectif de l’analyse pharmaceutique est d’améliorer la sécurité des médicaments et 

leur efficacité tout en acquérant une pharmaco-adhésion idéale (57).  

L’analyse pharmaceutique peut aussi bien se faire en milieu hospitalier qu’en ville. En 

milieu hospitalier, et selon l’organisation de l’établissement, tous les niveaux d’analyse 

pharmaceutique sont réalisables. Mais, il est préférable que les établissements hospitaliers 

accomplissent l’analyse pharmaceutique de niveau 3 (56). En officine, il est difficile de réaliser 

des analyses pharmaceutiques de niveau 2 et 3 car le pharmacien n’a pas accès aux résultats 

biologiques des patients.  

Au cours de l’analyse pharmaceutique, lorsque le pharmacien repère une erreur de 

dosage, posologie ou une interaction médicamenteuse il doit rédiger une intervention 

pharmaceutique. 

Une intervention pharmaceutique est une suggestion de modification de traitement à 

l’origine d’un pharmacien (58). Pour que le pharmacien puisse réaliser une intervention 

pharmaceutique, il doit, avant tout, trouver et résoudre le problème lié au traitement et au 

patient (58).  

Les sociétés savantes demandent que les interventions pharmaceutiques soient 

rapportées dans le dossier patient ou bien sur l’ordonnance directement. De plus, elles 

demandent aussi aux pharmaciens, de codifier leurs interventions pharmaceutiques pour 

optimiser le bon usage des médicaments (58). En 2003, la SFPC a donc créé des fiches pour 

aider les pharmaciens à la codification des interventions pharmaceutiques (59). Pour que la 

codification des interventions pharmaceutiques soit moins fastidieuse, la SFPC a développé 

en 2006, une plateforme de codification pour les pharmaciens hospitaliers : Act-IP (58). Ce 

n’est que début 2022 que les pharmaciens d’officine ont pu accéder à la plateforme de 

codification Act-IP officine ; avant cette date, les pharmaciens d’officine codifiaient leur 

intervention pharmaceutique sur papier. Lorsque le pharmacien codifie une intervention 

pharmaceutique sur la plateforme, il doit codifier les problèmes rencontrés et l’intervention qui 

en découle (annexe 2.1 et 2.2) (58). Pour que la codification des interventions 

Tableau 7 : Synthèse des différents niveaux d'analyse pharmaceutique (59) 
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pharmaceutiques soit la plus uniforme possible entre chaque pharmacien, des fiches 

explicatives sont disponibles sur le site de la SFPC pour la codification des problèmes (annexe 

2.3) et des interventions (annexe 2.4) (58).  

La codification des interventions pharmaceutiques permet de mettre en valeur le travail 

d’analyse d’ordonnance réalisé par les pharmaciens. Sur Act-IP et Act-IP officine, on retrouve 

toutes les interventions pharmaceutiques codifiées ; les sociétés savantes ainsi que les 

pouvoirs publics peuvent utiliser la banque de données des plateformes pour observer les 

pratiques médicales et pharmaceutiques afin d’améliorer ou de modifier le parcours médical. 

De plus, la codification permet d’optimiser la prise en charge du patient et 

l’interprofessionnalité car, en codifiant, les pharmaciens ont l’occasion d’observer qu’une 

classe médicamenteuse par exemple est à l’origine de nombreuses interventions. Ils peuvent 

alors mettre en place des actions (formations internes ou formations avec les prescripteurs) 

pour éviter ces problèmes (58).  

Les sociétés savantes demandent aux pharmaciens qu’une fois qu’ils ont codifié 

l’intervention pharmaceutique, ils évaluent l’impact clinique, économique et organisationnel de 

l’intervention (59). Pour cela, les pharmaciens peuvent s’aider de l’échelle CLEO (annexe 2.5) 

qui permet aux pouvoirs publics d’étudier la pertinence de l’intervention pharmaceutique (59).  

Lorsque le pharmacien réalise une analyse pharmaceutique de niveau 3, il peut 

s’apercevoir que les objectifs thérapeutiques préalablement fixés ne sont pas atteints, ce qui 

peut s’expliquer par une mauvaise observance. Pour éviter celle-ci et aider le patient dans la 

gestion de ses traitements, un programme d’éducation thérapeutique peut lui être proposé.  

 

II.3. L’éducation thérapeutique du patient (ETP) 

 

II.3.1. Définition 

 

L’OMS a défini l’éducation thérapeutique de manière précise :  

« L’éducation thérapeutique du patient vise à aider les patients à acquérir ou maintenir 

les compétences dont ils ont besoin pour gérer au mieux leur vie avec une maladie 

chronique. »  (60)  

 En bref, l’éducation thérapeutique concerne les patients atteints de maladie chronique 

(enfants, adolescents, adultes) ainsi que leurs proches pour les aider à appréhender leur 

maladie, les traitements, les soins, les comportements à avoir pour améliorer leur qualité de 

vie (60). Cela est donc additionnel aux traitements (60). Pour permettre au patient d’avoir la 

meilleure éducation thérapeutique, les professionnels de santé intervenant durant l’ETP 

doivent avoir suivi une formation de quarante heures à l’ETP (61). L’ETP ne sert pas seulement 

à prodiguer des conseils et des recommandations aux patients pour qu’ils apprennent à gérer 

leur maladie et leurs traitements ; c’est un processus qui comporte plusieurs étapes et 

nécessite une coordination pluriprofessionnelle.  
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II.3.2. Déroulement de l’ETP  

 

L’ETP se déroule sous la forme d’un programme d’éducation (60). Avant de débuter, il 

faut proposer le programme au patient pour obtenir son consentement (61). Une fois l’accord 

obtenu, le projet d’éducation peut débuter. Le programme se compose de quatre étapes (62).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Schéma de synthèse sur les étapes de l’ETP (62) 

 

La première étape correspond au diagnostic éducatif qui est un entretien entre le 

patient et un ou plusieurs professionnels de santé appartenant à l’équipe éducative (61). 

Durant cet entretien, le professionnel de santé recueille des données sur le patient (mode de 

vie, connaissances sur sa maladie et ses traitements, ses émotions vis-à-vis de la maladie, 

ses attentes vis-à-vis de l’ETP) afin de davantage le connaître (61,63). L’objectif final du 

diagnostic éducatif est de définir avec le patient les compétences à acquérir tout au long de 

l’ETP pour gérer sa maladie (61). Plusieurs propositions d’ETP sont disponibles suivant 

l’évolution de la maladie :  

- L’éducation thérapeutique initiale : après la communication du diagnostic de la 

maladie, ou après une période de vie avec la maladie sans ETP 

- L’éducation thérapeutique de suivi ou de renforcement : elle permet de renforcer les 

compétences vues lors de la première ETP, ou de définir de nouvelles compétences 

en fonction de l’évolution de la maladie ou des traitements 

- L’éducation thérapeutique de suivi approfondi ou de reprise : lorsque le patient a des 

problèmes d’apprentissage, lorsqu’il n’a pas atteint les compétences fixées, lors d’un 

changement dans son état de santé ou, lors du passage de l’enfance à l’adolescence 

(61).  

La deuxième étape correspond à l’élaboration du contrat éducatif ou préparation 

du programme d’éducation personnalisé du patient (61). L’équipe éducative recherche les 

Diagnostic éducatif : 

rencontrer et 

comprendre  

Contrat éducatif : 

définir des objectifs 

éducatifs personnalisés 

et priorisés  

Mise en place des 
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(individuel ou collectif)  

Evaluation  

Processus Continu et Permanent  
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séances adéquates pour répondre aux compétences nécessaires pour le patient. Après 

validation et planification des séances, l’équipe éducative transmet le planning au patient.  

La troisième étape concerne la mise en place du programme personnalisé du 

patient (61). Les séances d’ETP peuvent être collectives ou individuelles et, certaines séances 

sont susceptibles de concerner le patient et ses proches. Chaque séance a un objectif à 

atteindre (par exemple : reconnaitre les effets secondaires des chimiothérapies et savoir les 

conduites à tenir en cas d’apparition). Pour atteindre l’objectif en question, plusieurs modes 

d’apprentissages peuvent être utilisés : schémas, brochures, vidéos, mise en situation, jeu de 

rôle, table ronde, simulation de geste… De plus, suivant le ou les objectifs de la séance, 

plusieurs professionnels de santé peuvent intervenir (le pharmacien intervient dans la gestion 

du traitement et des effets indésirables). Les séances se terminent par un questionnaire 

d’auto-évaluation qui permet à l’équipe éducative d’évaluer l’assimilation des compétences 

par les patients.  

La dernière étape est l’évaluation individuelle du patient (61). Elle se déroule sous 

la forme d’un entretien individuel entre le patient et un professionnel de santé membre de 

l’équipe éducative (si possible le même que pour le diagnostic éducatif) et, elle intervient à la 

fin du programme éducatif. Le but de cette évaluation est d’examiner le quotidien du patient 

avec sa maladie puis de faire un bilan sur les compétences acquises ou non par le patient 

durant l’ETP. Cette évaluation a aussi pour objectif de proposer un nouveau programme d’ETP 

en fonction de l’évolution de la maladie et des traitements ainsi que des compétences qui 

restent à acquérir par le patient. Elle permet également de recenser les avantages que l’ETP 

a apportés au patient. De plus, durant cette évaluation, le patient juge le programme 

d’éducation thérapeutique ; suivant l’appréciation du patient, les professionnels de santé 

pourront améliorer leur programme.  

 

II.3.3. Les avantages de l’ETP  

 

Le premier avantage de l’ETP est de permettre au patient d’acquérir des compétences 

d’autosoins (61). Ces dernières sont nécessaires pour maintenir une certaine qualité de vie 

pour le patient malgré sa maladie. Les compétences d’autosoins comprennent : 

- Le soulagement des symptômes 

- Savoir interpréter le résultat d’une automesure 

- Savoir adapter la posologie d’un médicament suivant les résultats des automesures 

- Savoir réaliser un acte de soin 

- Rectifier son mode de vie (pratiquer une activité physique, régime alimentaire équilibré) 

- Prévenir les complications de la maladie.  

L’ETP permet non seulement l’acquisition de compétences pour gérer la maladie mais 

aussi un accompagnement psycho-social ; c’est pourquoi le deuxième avantage de l’ETP est 

l’obtention par le patient des compétences d’adaptation. Les compétences d’adaptation sont : 

- Une meilleure connaissance du patient par lui-même et donc un gain de confiance en 

soi  
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- Une meilleure gestion du stress et des émotions  

- Une amélioration dans la prise de décisions et dans l’identification de solutions aux 

problèmes rencontrés  

- Une amélioration dans la réflexion critique et dans la formulation d’objectifs à atteindre.  

L’ETP permet aussi de diminuer le recours à l’hospitalisation, et améliore la qualité de 

vie des proches car les patients acquièrent des compétences pour prévenir les complications 

dues à leur maladie (61).  

 

II.3.4. L’éducation thérapeutique au CHU de Limoges  

 

Au CHU de Limoges, plusieurs programmes d’éducation thérapeutique sont 

disponibles pour les personnes atteintes d’un cancer (64). 
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Le CHU de Limoges propose un programme destiné aux patients atteints de tumeur 

solide sous traitement anticancéreux oral (chimiothérapie et/ou thérapie ciblée) (64). Ce 

programme se compose de séances individuelles ou collectives (65). Dans ce programme 

d’éducation thérapeutique, quels que soient les objectifs à atteindre, une séance individuelle 

est obligatoire à savoir : une consultation pharmaceutique (65). Durant cette consultation, le 

pharmacien recueille plusieurs informations sur le patient : ses antécédents, les traitements 

simultanés au traitement anticancéreux, sa connaissance sur le traitement anticancéreux et 

ses effets indésirables, son observance, ses habitudes. Avec toutes ces informations, le 

pharmacien effectue une rapide analyse pharmaceutique pour écarter toute interaction 

médicamenteuse puis donne quelques conseils au patient sur son traitement. Plusieurs 

séances collectives avec différents ateliers sont disponibles suivant les objectifs à atteindre 

pour le patient : nutrition, symptômes digestifs, symptômes cutanés, activité physique, gestion 

du stress.  

Figure 16 : Flyer de présentation d'un programme d'ETP proposé au CHU de Limoges (67) 
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Pour accompagner les patients sous traitements anticancéreux oraux, le CHU de 

Limoges n’a pas seulement mis en place l’éducation thérapeutique du patient mais a aussi 

ouvert un centre de thérapies orales.  

 

II.4. Les centres de thérapies orales (CTO) 

 

Les centres de thérapies orales ont été créés dans le but de définir un cadre pour la 

prise en charge des patients sous anticancéreux oraux (thérapies ciblées et chimiothérapies 

conventionnelles) dès le diagnostic avec un accompagnement individualisé pour rendre le 

patient autonome et acteur de son traitement (66). Les centres sont pluriprofessionnels : 

oncologues, infirmiers, psychologues, pharmaciens, diététiciens, socio-esthéticiennes 

travaillent en collaboration (66).  

 

II.4.1. Le fonctionnement des centres de thérapies orales (65) 

 

La prise en charge du patient par le centre de thérapies orales se réalise en plusieurs 

étapes. Tout d’abord, il y a l’annonce du diagnostic suivie par un entretien avec une infirmière 

en oncologie formée spécifiquement aux thérapies orales. Une fois que le patient prend le 

traitement, il bénéficie d’un suivi téléphonique régulier et, suivant l’organisation, il peut aussi 

bénéficier d’une consultation pharmaceutique.  

Le diagnostic est annoncé, lors d’une consultation, par un oncologue (65). Durant la 

consultation d’annonce, l’oncologue prescrit le traitement oral tout en expliquant au patient le 

traitement et ses modalités de prises, les possibles effets indésirables, les soins de supports 

et les bilans biologiques à réaliser. A la fin de la consultation, le patient repart avec plusieurs 

documents : la prescription du traitement oral, la prescription des soins de support et la 

prescription des bilans biologiques.  

Après la consultation d’annonce, le patient bénéficie d’un entretien avec une infirmière. 

Au début de l’entretien, l’infirmière recueille plusieurs informations sur le patient (numéro de 

téléphone, le nom et prénom de son médecin traitant, le nom de sa pharmacie d’officine, le 

numéro de son laboratoire d’analyse et le nom et numéro de ses infirmières libérales). Toutes 

ces informations sont inscrites dans le dossier du patient, ainsi chaque professionnel du centre 

y aura accès. Cet entretien permet à l’infirmière de contrôler la compréhension du patient tout 

en reprenant avec lui les modalités de prise du traitement (elle peut lui fournir un calendrier de 

traitement), les effets indésirables de la molécule, les soins de support précédemment 

prescrits, les signes de toxicités du médicament ainsi que les mesures à prendre s’ils 

apparaissent. De plus, cet entretien est l’occasion de fixer avec le patient, les prochains 

rendez-vous téléphoniques ainsi que de proposer un programme d’éducation thérapeutique. 

A la fin de l’entretien, l’infirmière remet au patient la fiche « patient » de renseignement sur la 

molécule prescrite et les coordonnées du centre de thérapies orales. Une fois l’entretien 

terminé, l’infirmière contacte le médecin traitant, la pharmacie d’officine du patient en leur 

adressant par courrier la fiche « professionnel de santé » de renseignement sur la molécule 

prescrite ainsi que les coordonnées du centre. Ceci permet de renforcer le lien ville-hôpital 
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ainsi que d’harmoniser le discours des différents professionnels de santé pour améliorer 

l’observance du patient.  

Une fois le traitement initié, et que le patient se retrouve à son domicile avec son 

traitement, un suivi téléphonique est assuré (65). Suivant l’organisation du centre, soit c’est 

l’infirmière du centre qui est à l’initiative de l’appel, soit c’est le patient. La fréquence des appels 

dépend de la molécule prescrite et de l’état du traitement (si c’est une initiation de traitement, 

les appels sont rapprochés alors que pour un suivi de traitement, les appels sont plus 

espacés). En général, les appels suivent un examen biologique, car ils ont pour but de 

communiquer au patient après validation médicale du bilan biologique, la poursuite ou non du 

traitement en fonction des résultats. Les appels ont également pour objectif de connaitre le 

ressenti du patient vis-à-vis de son traitement : s’il y a des difficultés dans la prise du 

traitement, s’il ressent des effets indésirables et comment il les gère. Tous les appels 

téléphoniques sont retracés dans le dossier patient. Le patient peut appeler le centre de 

thérapies orales s’il en ressent le besoin en dehors des appels téléphoniques programmés ; 

suivant la raison de l’appel, les infirmières orientent le patient soit vers son médecin traitant 

soit vers l’oncologue.  

En plus d’un suivi téléphonique régulier, certains centres de thérapies orales proposent 

également aux patients des consultations pharmaceutiques (67).  

Nous allons donc étudier un peu plus en détail, le fonctionnement du centre de 

thérapies orales au CHU de Limoges.  

 

II.4.2. Le fonctionnement du centre de thérapies orales au CHU de Limoges  

 

Le centre de thérapies orales du CHU de Limoges se compose de plusieurs médecins 

avec des spécialisations différentes (oncologue, gastro-entérologue, endocrinologue, 

radiothérapeute, onco-généticien, pneumologue), d’infirmières formées en thérapies orales 

anticancéreuses, de pharmaciens, de personnes formées en soin de support (psychologue, 

homéopathe, diététicien, esthéticienne), et d’une assistante sociale (67,68). De plus, une ligne 

téléphonique est dédiée spécialement au CTO, elle est ouverte de 10 heures à 18 heures du 

lundi au vendredi (67).  

 L’organisation du centre de thérapies orales du CHU de Limoges se compose de la 

consultation d’annonce par un oncologue suivie d’un entretien avec une infirmière du centre 

puis d’un suivi téléphonique régulier durant le traitement. Une particularité pour le CTO du 

CHU de Limoges, est la présence de consultations pharmaceutiques dans la prise en charge 

du patient sous traitements anticancéreux oraux (67).  
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Figure 17 : Schéma sur l'organisation du centre de thérapies orales du CHU de Limoges (69) 

 

Tout d’abord, le patient a rendez-vous avec l’oncologue pour la consultation d’annonce 

et la prescription du traitement anticancéreux par voie orale (67). Puis, dans un second temps, 

le patient rend visite à l’infirmière du CTO qui lui explique le traitement (posologie, indication, 

mode d’administration, effets indésirables et interactions médicamenteuses). Durant cet 

entretien, l’infirmière remet au patient la fiche « patient » sur la molécule qui lui est prescrite 

(la fiche fournie est celle du réseau régional ONCO Nouvelle-Aquitaine), un plan de prise 

personnalisé ainsi qu’un carnet de suivi de la molécule s’il est disponible. Ensuite, l’infirmière 

programme avec le patient les prochains rendez-vous avec l’oncologue. Après l’entretien, 

l’infirmière contacte la pharmacie du patient, les infirmières libérales et le médecin traitant du 

patient pour expliquer sa situation et leur transmet par courrier la fiche « professionnel » sur 

la molécule prescrite.  

En ce qui concerne le suivi téléphonique du patient, il est personnalisé en fonction du 

patient et de la molécule prescrite. En général, un appel téléphonique est réalisé à J+15 et 

J+30 après l’initiation du traitement. Ensuite, les appels sont passés tous les trois mois. Si le 

patient est une personne âgée de plus de 75 ans, vit seul, a un handicap, rencontre des 

difficultés pour réaliser les activités quotidiennes et des difficultés pour parler français, alors 

les appels téléphoniques sont plus rapprochés et sont réalisés à J+8 et J+10 après l’initiation. 

Au CHU de Limoges, ce sont les infirmières qui contactent les patients lors du suivi 

téléphonique (66). Mais, si les patients en ressentent le besoin, ils peuvent contacter le centre.  

Le CHU de Limoges propose, en plus du suivi téléphonique régulier, des consultations 

pharmaceutiques (69). Les consultations pharmaceutiques ont lieu un mois après l’initiation 

du traitement, puis à trois et six mois après le début du traitement (68). Lors de la consultation 

pharmaceutique, le pharmacien réalise un bilan médicamenteux, recherche d’éventuelles 
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interactions entre les molécules actives mais aussi entre les molécules actives et l’alimentation 

ou la phytothérapie (65). La consultation permet aussi au pharmacien de contrôler 

l’observance du patient, et de trouver, si besoin, des solutions avec lui pour l’améliorer (plan 

de prise, alarme de rappel)  (65). De plus, durant la consultation, le pharmacien rappelle au 

patient les recommandations à suivre pour prévenir les effets indésirables et, celles à suivre 

lors d’oublis ou de vomissements (65).  

Le centre de thérapies orales offre un suivi médical régulier pour les patients sous 

traitement oral mais il comporte de nombreux autres avantages.  

 

II.4.3. Les avantages du centre de thérapies orales (66) 

 

Le centre de thérapies orales a été créé dans le but de mettre en pratique un cadre 

dans le suivi médical des patients sous traitements anticancéreux oraux afin d’optimiser leur 

qualité de vie tout en diminuant leur anxiété due à la prise du traitement en dehors du milieu 

hospitalier. De plus, ce centre donne l’occasion d’améliorer l’observance du patient grâce au 

suivi médical régulier et individuel. Un autre avantage important à noter est la coordination de 

tous les professionnels de santé dans la prise en charge du patient, autant les professionnels 

du milieu hospitalier (pour le diagnostic, la prescription du traitement) que les professionnels 

de santé de ville (pour la délivrance et les examens biologiques).  

 Le CHU de Limoges en accord avec la région Nouvelle-Aquitaine utilise un autre outil 

pour améliorer la prise en charge des patients cancéreux ainsi que le lien ville-hôpital : il s’agit 

de l’application Paaco-globule.  

 

II.5. Paaco-globule  

 

Paaco-globule est un moyen numérique qui permet la coordination des différents 

professionnels de santé (médicaux, paramédicaux, sociaux, médico-sociaux) qui interviennent 

dans la prise en charge des patients atteints de maladies chroniques (70).  

Paaco-globule a été créé pour répondre au programme e-parcours5 (70). C’est un outil 

sûr et sécurisé car il est logé chez un hébergeur habilité pour les données de santé (HDS).  

Plusieurs modules sont disponibles sur Paaco-globule :  

- Recueils standards et synthèses : dossier patient (nom, prénom, coordonnées)  

- Journal de communication : permet aux professionnels de santé de communiquer entre 

eux de manière sécurisée 

- Agenda du patient : visualisation, planification des rendez-vous du patient 

- Documenthèque : permet l’échange de documents (compte-rendu d’hospitalisation, 

ordonnance) entre les professionnels de santé  

 
5 Le programme e-parcours rentre dans la transformation du système de santé en mettant en œuvre 

des prestations numériques pour améliorer la coordination entre les professionnels de santé (71).  
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- Espace traitement : visualisation de tous les traitements du patient, possibilité de 

valider le bilan médicamenteux par le pharmacien  

- Plan personnalisé de santé : visualisation des actions effectuées pour la prise en 

charge du patient ainsi que les objectifs fixés  

- ETP : permet l’organisation et la visualisation des étapes de l’ETP  

Paaco-globule permet de partager de manière sécurisée des informations sur le patient 

entre différents professionnels de santé (70). Lorsqu’un professionnel ajoute un document, ou 

un message, dans le journal de communication, il peut définir les personnes qui auront accès 

à cette information suivant leur profession, grâce à la fonctionnalité « confidentialité ».  

A chaque nouvel évènement dans le parcours du patient, une notification est envoyée 

aux professionnels de santé. Cet outil peut être utilisé sur tablette, ordinateur ou smartphone 

avec ou sans connexion Internet (le mode sans Internet permet de consulter Paaco-globule 

au domicile du patient).  

Pour avoir accès à Paaco-globule, les professionnels de santé doivent tout d’abord 

créer un compte ESEA (72). Après avoir créé le compte, si les professionnels de santé 

souhaitent utiliser Paaco-globule sur téléphone ou tablette, ils doivent télécharger l’application 

« globule » (72). S’ils souhaitent cependant utiliser Paaco-globule sur un ordinateur, il faut 

qu’ils se rendent sur le site « mon.paaco.fr » (73). Lors de la création du compte ESEA, les 

professionnels de santé reçoivent par mail un QR code (72). Depuis l’application « globule », 

les professionnels doivent cliquer sur « scanner une invitation » puis scanner le QR code reçu 

par mail. Une fois le QR code scanné, les professionnels sont tenus de créer un code 

confidentiel à 4 chiffres qui sera demandé à chaque nouvelle connexion à Paaco-globule.  

Avant de créer un dossier patient, les professionnels de santé présentent l’outil Paaco-

globule au patient (74). Ce dernier peut refuser la création de son dossier sur Paaco-globule 

ou en limiter l’accès à certains professionnels de santé.  

Ce nouvel outil permet de fluidifier le parcours du patient en contribuant à la 

coordination entre professionnels de santé ce qui améliore le lien ville-hôpital et sécurise le 

maintien à domicile du patient (70).  

Le patient peut, quant à lui, accéder à Paaco-globule par l’accès « Mon Compagnon » 

qui permet au patient de :  

- Visualiser ses informations personnelles  

- Visualiser les différents professionnels de santé qui interviennent dans sa prise en 

charge et leurs coordonnées  

- Communiquer de manière sécurisée avec les professionnels de santé  

- Accéder à ses rendez-vous ou en ajouter  

- Accéder aux documents partagés par les professionnels de santé  

- Ajouter des documents si nécessaire (75).  

 

« Mon Compagnon » est disponible sur tablette ou smartphone avec ou sans Internet 

(75). Si le patient souhaite avoir accès à « Mon Compagnon », il doit d’abord télécharger 

l’application « globule » (76). Ensuite, il doit demander à un professionnel de santé un QR 
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code. Une fois le QR code obtenu, le patient doit se rendre sur l’application « globule » puis, 

cliquer sur « scanner une invitation » et scanner le QR code. Après avoir scanné le QR code, 

le patient doit créer un code confidentiel pour accéder à ses informations, code qui sera 

demandé à chaque nouvelle connexion.  

« Mon Compagnon » contribue à rendre le patient acteur de sa prise en charge car il 

permet au patient d’être informé sur son parcours (75). De plus, il offre la possibilité au patient 

de partager, avec les professionnels de santé, des informations essentielles pour sa prise en 

charge ce qui permet de le responsabiliser (75).   

 Après avoir vu tous les outils disponibles à l’hôpital pour la prise en charge des patients 

sous anticancéreux oraux, nous allons voir ceux disponibles à l’officine.  
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III. Les outils disponibles à l’officine pour la prise en charge des 

patients sous anticancéreux oraux  

 

Les pharmaciens d’officine possèdent, en plus de l’analyse d’ordonnance (vu 

précédemment), de nombreux autres dispositifs. Après une présentation de ces dispositifs, le 

questionnaire réalisé dans le but de mieux connaître la pratique officinale en ce qui concerne 

la prise en charge des patients sous anticancéreux oraux sera décrit et les réponses à ce 

questionnaire seront analysées.   

 

III.1. Les fiches d’aide à la dispensation  

 

Avec le déploiement des traitements anticancéreux oraux et leur arrivée dans les 

officines, les sociétés savantes ont créé des fiches pour aider les pharmaciens d’officine lors 

de la dispensation du traitement anticancéreux.  

 

III.1.1. Présentation des fiches d’aide à la dispensation  

 

Les fiches d’aide à la dispensation ont été rédigées pour permettre aux professionnels 

de santé et aux patients de trouver rapidement les informations essentielles sur le traitement 

prescrit (77). En fait, comme plusieurs réseaux de cancérologie ont créé leurs fiches d’aide à 

la dispensation, il existe plusieurs fiches disponibles pour une même molécule. Par exemple, 

on peut retrouver les fiches du réseau régional de cancérologie de Nouvelle-Aquitaine (= fiche 

ROHLim) (annexe 3.1.), celles de l’Observatoire des médicaments, dispositifs médicaux et 

innovations thérapeutiques (OMEDIT) (annexe 3.2.), ou encore celle de la Société Française 

de Pharmacie Oncologique (SFPO) et bien d’autres encore. Les fiches sont mises à jour 

régulièrement et sont facilement accessibles sur Internet. De plus, elles sont téléchargeables ; 

les pharmaciens peuvent donc les imprimer librement et en donner un exemplaire au patient. 

Chaque structure participant à l’élaboration des fiches d’aide à la dispensation, développe 

deux types de fiches : une fiche « patient » (annexe 3.1.) et une fiche « professionnel » 

(annexe 3.2.).  

Les informations présentes sur la fiche « patient » sont (79 – 81):  

- La classe médicamenteuse (thérapie ciblée, chimiothérapie, hormonothérapie) 

- La présentation des comprimés/gélules (forme, couleur, inscription) 

- Les précautions de conservation (tenir hors de portée et de la vue des enfants, la 

température de conservation, ne pas mettre les comprimés/gélules dans un pilulier, les 

conserver dans le blister d’origine) 

- Les précautions de manipulation (lavage des mains avant et après manipulation des 

comprimés/gélules) 
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- Le mode d’administration (pendant ou en dehors des repas, à heure régulière, ne pas 

mâcher, couper, écraser ou ouvrir les comprimés ou gélules) 

- La posologie 

- Les précautions à suivre en cas d’oubli ou de vomissement  

- Les interactions avec les autres molécules et avec l’alimentation  

- Les précautions en matière de contraception  

- Les principaux effets indésirables et les mesures à suivre pour les éviter  

- Les signes de toxicité et rappel de la nécessité d’appeler le médecin en urgence s’ils 

apparaissent 

 

En ce qui concerne la fiche « professionnel », les informations retrouvées sont (77–

79) :  

- La classe pharmacologique 

- Le mécanisme d’action 

- La présentation des comprimés/gélules et le nombre par boite  

- L’indication thérapeutique  

- Les conditions de prescription  

- La posologie  

- Le mode d’administration  

- Les précautions à suivre en cas de vomissement ou d’oubli  

- Les bilans biologiques à réaliser en cours du traitement  

- Les précautions en matière de contraception  

- Les interactions entre molécules mais aussi avec l’alimentation  

- La liste des principaux effets indésirables et les conduites à tenir en cas d’apparition  

 

Les informations retrouvées sur les fiches « patient » et « professionnel » sont les 

mêmes quel que soit le réseau choisi. La présentation est la seule différence observée entre 

toutes les fiches disponibles.  

Les réseaux de cancérologie ont développé les fiches d’aide à la dispensation pour 

remplir certains objectifs, détaillés ci-après.   

 

III.1.2. Les objectifs des fiches d’aide à la dispensation 

 

Les fiches d’aide à la dispensation ont été élaborées afin d’améliorer le bon usage des 

anticancéreux oraux (78).  
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Pour les patients, les fiches contribuent à leur faire connaître les principaux effets 

indésirables ainsi que les précautions à suivre pour prévenir leur apparition (77). En aidant la 

patient à prévenir les effets indésirables, les fiches permettent d’améliorer son observance et 

participent donc de manière indirecte à l’efficacité du traitement (77).  

Pour les professionnels de santé, les fiches permettent de récapituler toutes les 

informations essentielles pour la prescription et la délivrance du traitement (78). De plus, elles 

permettent d’harmoniser le discours entre tous les professionnels de santé qui interviennent 

dans le parcours de soins du patient (77).  

En plus d’un outil « papier », les autorités sanitaires ont développé, avec le 

déploiement du numérique en santé, « Mon espace santé » pour améliorer la prise en charge 

du patient.  

 

III.2. L’outil « Mon espace santé » 

 

III.2.1. Présentation de « Mon espace santé » 

 

« Mon espace santé » accessible depuis janvier 2022, est le carnet de santé digital des 

français (80). Il permet d’entreposer et d’échanger des informations et des documents de santé 

entre professionnels de santé et patients (81). Il vise à remplacer le Dossier Médical Partagé 

(DMP) (81).  

Tous les assurés français ont accès à « Mon espace santé » sauf s’ils se sont opposés 

à l’ouverture de leur compte (81). « Mon espace santé » est facilement accessible depuis un 

ordinateur, tablette ou smartphone (81). Il suffit de se rendre sur Internet : 

« monespacesante.fr » ou sur l’application « Mon espace santé » pour avoir accès à son 

compte (81).  

Les informations contenues sur « Mon espace santé » sont protégées et sécurisées 

car elles sont stockées sur des serveurs agréés HDS en France (81). De plus, toutes les 

données présentes sur « Mon espace santé » sont chiffrées et surveillées par la CNIL pour 

les protéger contre les cyberattaques (81).  

Contrairement au DMP, « Mon espace santé » permet non seulement le stockage 

d’informations et de documents de santé des patients mais aussi une interactivité entre 

patients et équipes médicales (81).  

 

III.2.2. Les fonctionnalités de « Mon espace santé » 

 

« Mon espace santé » comprend quatre fonctionnalités :  

- Le dossier médical permet l’accès à tous les documents de santé du patient : 

ordonnances, radios, scanners, IRM, échographie, résultats de biologie, compte rendu 

d’hospitalisation, les résultats de tests de dépistage, les certificats médicaux, les pièces 

administratives (carte vitale, carte d’identité, carte mutuelle), et la synthèse du profil 
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médical (82). Pour avoir accès à cette fonctionnalité, il faut se rendre dans la rubrique 

« document » depuis son compte « Mon espace santé ». Ce service comprend aussi 

« le profil médical » qui est le résumé de l’état de santé du patient (80,82). Dans la 

rubrique « profil médical », le patient peut renseigner ses traitements, ses allergies, 

ses antécédents familiaux, ses séjours d’hospitalisation, son poids, sa taille, ses 

vaccinations (82). Il peut aussi indiquer qui est sa personne de confiance, qui appeler 

en cas d’urgence et donner ses directives en ce qui concerne la fin de vie (82). Dans 

son profil médical, le patient peut aussi apercevoir un calendrier vaccinal individualisé 

ainsi qu’un rappel sur les prochaines vaccinations à effectuer et l’historique des soins 

dont il a bénéficié dernièrement (82).  

- La messagerie sécurisée permet un échange protégé entre professionnels de santé 

et patients (80). La discussion peut commencer seulement si un professionnel de santé 

est à l’initiative de la discussion (un patient ne peut échanger avec un professionnel de 

santé que si ce dernier lui a déjà envoyé un premier message) (81). L’adresse e-mail 

de « Mon espace santé » est attribuée dès l’activation du compte (81). Pour faciliter 

les choses, l’adresse e-mail est structurée de la même manière pour chaque assuré 

c'est-à-dire : numéro de sécurité sociale du patient (ou INS)@patient.mssanté.fr ; ainsi 

le professionnel de santé qui décide d’échanger avec un patient a juste besoin de 

retrouver le numéro de sécurité sociale du patient (81).  

- Un catalogue d’applications et de services (80). Cette fonctionnalité permet de faire 

découvrir aux patients et aux professionnels de santé des services ou applications 

référencés par l’Etat, qui sont utiles pour la santé (82). Ce catalogue permet également 

de synchroniser des services ou applications directement avec « Mon espace santé » 

(81). Par exemple, un patient diabétique peut synchroniser son lecteur de glycémie 

avec « Mon espace santé », ainsi les mesures de glycémies sont visibles par les 

professionnels de santé depuis la rubrique « profil médical » de « Mon espace santé » 

(81).  

- Un agenda médical non disponible à ce jour, permettra de regrouper tous les rendez-

vous médicaux du patient (83). Cet agenda permettra aussi d’envoyer au patient des 

notifications concernant les rappels de vaccinations et pour les dépistages préconisés 

(83). De plus, il pourra être synchronisé avec les applications de prise de rendez-vous 

disponibles aux catalogues des services (83).  

 

Pour que « Mon espace santé » fonctionne correctement, il ne suffit pas que le patient 

complète son profil médical ; il faut que les professionnels de santé l’alimentent couramment.  

 

III.2.3. L’alimentation de « Mon espace santé »  

 

III.2.3.1. Qui peut alimenter « Mon espace santé » ?  

 

Plusieurs personnes peuvent alimenter « Mon espace santé ».  

 



Mélissa JULIA | Thèse d’exercice | Université de Limoges | 2024 60 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

 

Figure 18 : Schéma de l'alimentation de "Mon espace santé" (80) 

 

« Mon espace santé » est alimenté d’une part, par le patient qui complète son profil 

médical et peut ajouter des documents s’il l’estime nécessaire (80).  

D’autre part, les professionnels de santé peuvent compléter « Mon espace santé » en 

ajoutant les ordonnances, résultats d’examen de biologie, compte-rendu d’hospitalisation, 

résultats des imageries (80).  

Concernant les pharmaciens, ils peuvent déposer sur « Mon espace santé » de leur 

patient, la synthèse du bilan de médication ou la synthèse des entretiens pharmaceutiques 

(84). De plus, ils peuvent compléter le carnet de vaccination de « Mon espace santé » en 

ajoutant le rappel de vaccination qu’ils viennent de réaliser (84).  

Et pour terminer, l’Assurance Maladie alimente « Mon espace santé » en ajoutant les 

attestations de vaccination contre le Covid (80). De plus, elle complète l’historique des soins 

en ajoutant les soins reçus par le patient et dont elle a effectué un remboursement (80).  
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III.2.3.2. Comment alimenter « Mon espace santé » ?  

 

Le patient peut alimenter « Mon espace de santé » en se connectant directement sur 

son compte.  

Concernant les professionnels de santé, « Mon espace santé » est alimenté 

automatiquement avec les logiciels certifiés Ségur 6 qui permettent de faire une association 

entre le document du professionnel de santé et le compte « Mon espace santé » du patient 

grâce au numéro de sécurité sociale (ou INS) (86). Cependant, si le professionnel ne dispose 

pas d’un logiciel certifié Ségur, il peut se connecter au site « dmp.fr » pour alimenter le dossier 

médical du patient (DMP) (87). Le DMP et « Mon espace santé » du patient sont connectés 

entre eux, c'est-à-dire que tout ce qui est présent sur le DMP est retrouvé sur « Mon espace 

santé » (87).  

Le patient reçoit une notification à chaque nouveau document ajouté ou lors d’une 

modification de document par un professionnel de santé (86).  

Tous les professionnels de santé peuvent compléter librement « Mon espace santé », 

en revanche, ils n’ont pas un accès libre sur les documents stockés (81).    

 

III.2.4. Qui a accès aux données stockées sur « Mon espace santé » 

 

Les seules personnes qui ont accès aux données de santé stockées sur « Mon espace 

santé » sont les professionnels de santé, le patient et l’Assurance Maladie (81). Concernant, 

les professionnels de santé, ils ont un accès limité aux documents stockés sur « Mon espace 

santé », c'est-à-dire que les professionnels de santé ont seulement accès aux informations qui 

leur sont nécessaires pour exercer leur profession (81). Ainsi, chaque professionnel de santé 

a un accès différent aux documents suivant sa profession (88).  Par exemple, un pharmacien 

n’a pas l’accès aux certificats médicaux ni aux imageries dentaires (88).  

Une particularité existe : le patient peut gérer les informations visibles et l’accès des 

professionnels de santé (81). Le patient peut bloquer l’accès à son compte à un professionnel 

de santé (81). Ainsi, le professionnel de santé bloqué n’aura accès à aucune information sur 

le patient, mais pourra toujours alimenter « Mon espace santé » (86). Le patient peut aussi 

masquer un document à tous les professionnels de santé qui ont accès à son compte (86).  

Quant aux professionnels de santé, eux aussi ont la possibilité de masquer certains 

documents aux patients (86).  

 Une notification est envoyée au patient dès qu’un professionnel de santé se rend sur 

son compte « Mon espace santé » (86).  

 
6  Le Ségur du numérique est un programme lancé par l’Etat en 2020 qui vise à améliorer les 

échanges sécurisés d'informations de santé entre professionnels de santé et avec le patient (85). 

Dans le programme, il y a de mentionné une mise à jour des logiciels métiers des professionnels de 

santé (85). Cette mise à jour permet aux logiciels métiers d’être directement connectés avec « Mon 

espace santé » (85).  
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 Outre le fait que les informations de santé sur le patient sont stockées dans un même 

endroit et qu’elles sont donc facilement accessibles, « Mon espace santé » comprend de 

nombreux autres avantages. 

 

III.2.5. Les avantages de « Mon espace santé » 

 

La facilité d’accès et la concentration des informations de santé sur les patients 

permettent aux professionnels de santé de : 

- Augmenter leur temps de soins (ils perdent moins de temps à chercher les informations 

nécessaires sur le patient pour leur prise en charge) 

- Clarifier le parcours de santé du patient  

- Améliorer leur coordination pluriprofessionnelle 

- Faire des économies en évitant la répétition des examens  

- Sécuriser leurs discussions en cas de cyberattaque grâce à la messagerie sécurisée 

(80).  

Pour le patient, « Mon espace santé » permet de le rendre acteur de sa santé, car il a 

accès à tous les documents ainsi qu’à des applications ou services en rapport avec sa santé ;  

de plus, il peut gérer la visibilité des documents  (80).  

En ce qui concerne les pharmaciens, « Mon espace santé » leur permet d’améliorer la 

prise en charge des patients. Avec « Mon espace santé », le pharmacien a accès aux données 

biologiques du patient ce qui lui permet d’évaluer l’efficacité du traitement, d’évaluer la 

pertinence des prescriptions en effectuant une analyse pharmaceutique de niveau 2 (89). De 

plus, « Mon espace santé » permet aux pharmaciens d’observer le profil médical du patient 

(observation des allergies, antécédents) et donc d’adapter leurs conseils en fonction du patient 

et de son profil médical (89). Grâce à la messagerie sécurisée, le pharmacien peut 

communiquer (répondre à une question, donner un conseil) de manière sécurisée avec le 

patient (89). Le carnet de vaccination de « Mon espace santé » permet aux pharmaciens de 

proposer un rappel au patient ou vérifier avant l’injection que le patient ne l’a pas déjà réalisée 

(84). 

Enfin, « Mon espace santé » permet aussi aux pharmaciens d’avoir accès aux compte-

rendus de la réunion de concertation pluridisciplinaire ce qui leur permet si besoin, de préparer 

l’entretien pharmaceutique avec les patients sous anticancéreux oraux (88).   

 

III.3. L’accompagnement pharmaceutique des patients sous anticancéreux oraux  

 

L’accompagnement pharmaceutique peut être confondu avec l’ETP ; cependant, il 

diffère par son déroulement. Les séances d’ETP sont choisies selon le profil du patient et les 

compétences qu’il a besoin d’acquérir pour gérer sa maladie. Quant à l’accompagnement 

pharmaceutique, chaque patient dispose des mêmes séances (entretien initial, entretien vie 

quotidienne et un entretien sur les effets indésirables et l’observance) qui sont préétablies par 
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les pouvoirs publics lors de la mise en place du dispositif. De plus, l’ETP concerne les 

traitements et la maladie alors que l’accompagnement pharmaceutique est plus centré sur les 

traitements du patient, ce qui est en rapport avec l’expertise médicamenteuse des 

pharmaciens.  

Avec la progression des anticancéreux oraux dans la prise en charge des patients 

atteints de cancers, de nombreuses interrogations sont apparues du côté des professionnels 

de santé : le patient a-t-il une bonne observance ? Comment réagit-il face à un oubli ou 

lorsqu’un effet indésirable survient ? C’est pourquoi les pouvoirs publics ont décidé 

d’aménager un accompagnement pharmaceutique pour les patients sous anticancéreux oraux 

(90).  

Avant de se lancer dans cette mission, il convient pour le pharmacien d’actualiser ses 

acquis sur la physiopathologie de la maladie, sur les évènements favorisant la maladie, sur 

l’arsenal thérapeutique ainsi que les soins de support disponibles (1). L’actualisation des 

connaissances permet aux pharmaciens de réaliser un accompagnement pharmaceutique de 

qualité tout en remplissant les objectifs fixés par l’Assurance Maladie.  

 

III.3.1. Les objectifs de l’accompagnement pharmaceutique  

 

L’efficacité du traitement anticancéreux oral dépend de la coopération du patient à 

l’égard de son traitement (1). Ainsi, pour éviter un échec du traitement, l’accompagnement 

pharmaceutique pour les patients sous anticancéreux oraux a été développé avec certains 

objectifs à atteindre, comme faire évoluer le patient pour qu’il devienne autonome face au 

traitement anticancéreux (90). De plus lors de l’accompagnement, le pharmacien apporte des 

conseils et informations au patient pour gagner son adhésion au traitement, ainsi que pour 

améliorer son observance et contribuer au bon usage du médicament (90). Le 

pharmacien, lors de l’accompagnement, adopte une posture d’écoute active ce qui permet au 

patient de se sentir moins isolé ; le pharmacien devient donc un repère pour le patient et limite 

ce manque de repère lié à la prise du traitement anticancéreux au domicile (90). 

L’accompagnement pharmaceutique a aussi pour but de donner un coup de pouce au 

patient pour la gestion de son traitement (alarme de prise, plan de prise) (90). Les 

anticancéreux oraux ne sont bien sûr pas dépourvus d’effets indésirables ; ainsi, le 

pharmacien aide le patient à mieux connaître ces effets indésirables lors des entretiens 

(90). Pour terminer, l’accompagnement pharmaceutique permet au patient une prise en 

charge coordonnée avec l’oncologue qui prescrit le traitement anticancéreux, le médecin 

traitant qui peut prescrire si besoin les traitements de support et le pharmacien qui 

accompagne le patient tout au long de son traitement (90). Il est important pour le pharmacien 

d’avertir l’oncologue et le médecin traitant lors de l’adhésion du patient au dispositif 

d’accompagnement (90).  

Pour remplir tous ces objectifs, le pharmacien a, à sa disposition, plusieurs outils.  
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III.3.2. Les outils disponibles pour la réalisation de l’accompagnement  

 

Pour aider le pharmacien à la réalisation de l’accompagnement pharmaceutique des 

patients sous anticancéreux oraux, l’Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie 

(UNCAM) et les syndicats des pharmaciens d’officine signataires de l’avenant, ont mis en 

place, en s’aidant de documents de l’INCa, un guide d’accompagnement et une fiche de 

suivi (annexe 4.1.) (1,91). Ces deux outils sont disponibles sur le site réservé aux 

pharmaciens de l’Assurance Maladie ainsi que dans l’annexe II.9 de l’avenant 21 (1). Le guide 

d’accompagnement propose une trame ainsi que des recommandations au pharmacien pour 

l’aider dans la réalisation de l’accompagnement pharmaceutique (91). La fiche de suivi quant 

à elle, est une matrice qui aide le pharmacien à conduire le dialogue lors des entretiens avec 

le patient ; elle comprend les questions essentielles à poser lors des entretiens (1). La fiche 

de suivi peut aussi servir de synthèse et, elle doit être gardée et présentée par le pharmacien 

en cas de contrôle de l’Assurance Maladie (1). Le guide proposé par l’Assurance Maladie est 

interactif, le pharmacien peut le compléter et l’enregistrer directement à partir d’un ordinateur 

ou d’une tablette (90). De plus, ce guide est composé de fiches de suivi spécifiques à chaque 

molécule anticancéreuse contrairement à l’autre fiche de suivi proposée par les syndicats qui 

est la même pour toutes les molécules anticancéreuses (annexe 4.2) (90). L’OMEDIT a aussi 

développé des fiches de suivi pour les entretiens pour chaque molécule anticancéreuse 

entrant dans le dispositif d’accompagnement (92). 

De plus, plusieurs structures (OMEDIT, SFPO, ROHLim) proposent des fiches pour 

chaque molécule anticancéreuse afin de permettre aux pharmaciens d’approfondir leurs 

connaissances sur la molécule en question, comme vu précédemment (1).  

Après avoir pris connaissance de ces outils, le pharmacien peut débuter 

l’accompagnement par le recrutement du patient au dispositif.  

 

III.3.3. Le déroulement de l’accompagnement en officine  

 

III.3.3.1. L’adhésion au dispositif d’accompagnement pharmaceutique 

 

Avant de réaliser le recrutement du patient, le pharmacien doit vérifier l’éligibilité du 

patient au dispositif.  

• Les personnes concernées par l’accompagnement pharmaceutique  

Le dispositif d’accompagnement pharmaceutique s’adresse aux patients adultes âgés de 

18 ans ou plus, en début de traitement ou sous traitement anticancéreux depuis un certain 

moment (92).  
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Cependant, tous les anticancéreux oraux ne sont pas concernés ; seuls les gélules, 

capsules molles et les comprimés appartenant à la classe ATCL01 et ATCL02
7 (annexe 4.3.) 

sont éligibles à ce dispositif (92).  

 

• Le recrutement du patient (1) 

L’accompagnement pharmaceutique ne peut commencer que si le patient a été recruté 

préalablement. Ainsi, lors de la délivrance d’anticancéreux oraux, le pharmacien ou son 

équipe8 propose le dispositif au patient. La personne qui réalise le recrutement, doit d’abord 

présenter le programme au patient en précisant que :  

- C’est un accompagnement individuel et spécifique à la molécule anticancéreuse 

prescrite 

- Qu’il se compose de trois entretiens la première année et, au maximum, de deux 

entretiens les années suivantes  

- Qu’il a pour objectif de limiter l’apparition des effets indésirables et d’améliorer la 

gestion du traitement.  

Il est important de préciser au patient que ce n’est pas une obligation, il est libre d’adhérer 

ou non à ce dispositif.  

Si le patient décide d’intégrer le dispositif, il doit d’abord nommer le pharmacien qu’il 

désire pour son accompagnement. Après avoir obtenu le consentement du patient, le 

pharmacien désigné doit remplir le bulletin d’adhésion (annexe 4.4.). Il peut soit le remplir 

directement en ligne depuis le site ameli.fr ou l’éditer puis le remplir manuellement (1,94). 

Une fois le bulletin rempli et signé par les deux parties, un exemplaire papier est remis au 

patient, le pharmacien garde également un exemplaire soit sous format numérique soit sous 

format papier, et le présente en cas de contrôle de l’Assurance Maladie.  

Puis, le pharmacien et le patient conviennent ensemble d’une date pour réaliser le 

premier entretien. Lors de cet échange, le pharmacien peut demander au patient de ramener 

le jour du rendez-vous : les ordonnances du médecin traitant et de l’oncologue, les comptes-

rendus des hospitalisations, les résultats des examens biologiques, les notices ou les boites 

de médicaments sur ordonnance ou en automédication ainsi que celles des compléments 

alimentaires. 

 
7 La classification ATC (Anatomique, Thérapeutique, Chimique) est internationale et permet de classer 

les médicaments (93). Elle comprend 14 classes principales dénommées par une lettre qui permet de 

diviser les médicaments selon leur cible (système ou organe) ainsi que leurs particularités (chimiques 

et thérapeutiques) (93). Ici, la lettre L signifie : antinéoplasique et immunomodulateur (93). Chaque 

classe est de nouveau divisée pour arriver à quatre sous-groupes de niveau différent (93). Le sous-

groupe de niveau 2 équivaut à la classe thérapeutique dominante et sont désignés par deux chiffres 

(ici 01 signifie antinéoplasique, et 02 signifie thérapeutique endocrine = hormonothérapie) (93). 

Ensuite, le sous-groupe de niveau 3 signifie la classe pharmacologique, le sous-groupe de niveau 4 

correspond à la classe chimique et le sous-groupe de niveau 5 correspond à la substance active (93).  
8 Les préparateurs en pharmacie peuvent réaliser le recrutement du patient, cependant ils ne peuvent 

pas réaliser les entretiens (1). Seuls, les pharmaciens inscrits à l’Ordre peuvent réaliser 

l’accompagnement (1).  
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 L’accompagnement pharmaceutique pour les patients sous anticancéreux oraux ne se 

compose pas seulement d’entretiens entre le patient et le pharmacien mais 

comprend aussi une recherche d’interactions médicamenteuses par le pharmacien (95).  

 

III.3.3.2. Analyse des interactions  

 

En préparation du premier entretien, le pharmacien recherche tous les traitements pris 

par le patient ainsi que ceux pris en automédication pour révéler la présence ou non 

d’interactions médicamenteuses (1). Pour cela, le pharmacien peut s’aider du dossier 

pharmaceutique (DP) pour voir la liste des médicaments délivrés au patient ou de « Mon 

espace santé » du patient qui en plus de contenir la liste des médicaments délivrés, permet 

d’accéder aux résultats d’examens biologiques, antécédents médicaux, compte-rendu des 

hospitalisations mais aussi la RCP (94). Cependant, si les informations trouvées sont peu 

nombreuses, le pharmacien peut contacter le médecin traitant et l’oncologue pour obtenir 

davantage d’informations sur le patient ainsi que sur le plan de prise de la molécule (1). Cet 

appel peut aussi être l’occasion de prévenir les médecins de l’adhésion du patient au 

programme si ce dernier, lors de son adhésion, a accepté que le pharmacien prévienne 

l’équipe médicale de son entrée dans le dispositif d’accompagnement (1).  

Pour rechercher les interactions, le pharmacien peut s’aider de la fiche d’aide à la 

dispensation version «  professionnel de santé » de la molécule prescrite ou du thesaurus des 

interactions médicamenteuses disponible sur le site ansm.fr (1,96). Il a aussi la possibilité de 

s’aider du site cancer-druginteractions.org qui permet d’étudier les potentielles interactions 

entre la molécule anticancéreuse et les autres traitements du patient (94,97). Un autre site 

intéressant pour le pharmacien, pour sa recherche d’interactions, est le site theriaque.org (94). 

Celui-ci en plus de recenser les interactions médicamenteuses possède un catalogue de 

données sur la phytothérapie et ses possibles interactions depuis la fonctionnalité « Hedrine » 

(94,98).  

Cette étape est aussi l’occasion pour le pharmacien d’en apprendre un peu plus sur la 

molécule prescrite au patient ; pour cela il peut s’aider des fiches d’aide à la dispensation 

version « professionnel de santé » (1). Afin de préparer les entretiens avec le patient, le 

pharmacien peut :  

- Editer la fiche de suivi pour commencer à se l’approprier et à la remplir avec les 

informations découvertes 

- Imprimer la fiche d’aide à la dispensation version « patient » pour la lui remettre lors 

du premier entretien si cela n’a pas été fait lors de la dispensation de l’anticancéreux   

(1). 

Après le recrutement du patient et l’analyse des interactions médicamenteuses, le 

pharmacien peut commencer les entretiens avec le patient.  
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III.3.3.3. Les entretiens  

 

L’accompagnement pharmaceutique pour les anticancéreux oraux se compose de 

trois entretiens la première année, un entretien initial puis deux entretiens thématiques : le 

premier sur la vie quotidienne et la gestion des effets indésirables et le second sur l’observance 

(1). En ce qui concerne les années suivantes, l’accompagnement est différent selon si le 

patient prend un anticancéreux dit au long cours ou un autre anticancéreux oral (1,92). Pour 

les anticancéreux dits au long cours (tamoxifène, anastrazole, létrozole, exemestane, 

méthotrexate, hydroxycarbamide, bicalutamide), le pharmacien doit au minimum réaliser 

l’entretien sur l’observance (1,90). Tandis que pour les autres anticancéreux, les deux 

entretiens thématiques doivent obligatoirement être réalisés (1).  

Il convient de réaliser les entretiens dans un espace de confidentialité et de les rapprocher 

dans le temps pour avoir un accompagnement de qualité (1). De plus, lors des entretiens, le 

pharmacien remplit la fiche de suivi et contrôle la compréhension du patient sur les 

informations données (1). Il doit évaluer si la notion est :  

- Acquise : lorsque le patient l’a correctement assimilée, qu’il a la capacité de la mettre 

en œuvre et qu’il est en mesure de l’expliquer avec ses propres mots 

- Partiellement acquise : lorsque le patient a des lacunes sur le sujet  

- Non acquise lorsque le patient n’a aucune connaissance (91).  

Le pharmacien doit adapter le contenu des entretiens en fonction du patient et de son 

niveau de compréhension (91). Si le pharmacien le juge nécessaire, il peut préconiser ou 

demander au patient de se faire accompagner pour les entretiens.  

Avant chaque rendez-vous, le pharmacien s’approprie la fiche de suivi puis relit les 

informations obtenues lors des précédents entretiens (1). Au début de chaque entretien, le 

pharmacien annonce au patient les sujets qui vont être abordés et ils estiment ensemble une 

heure de fin (1). Durant les entretiens, il est important pour le pharmacien d’être en position 

assise comme le patient, de reformuler les propos du patient et d’utiliser l’écoute active en 

posant des questions ouvertes pour installer un sentiment de confiance (94). A la fin de chaque 

entretien, le pharmacien doit demander au patient s’il a des questions (1). Puis, il doit évaluer 

selon l’entretien qui vient de se dérouler, s’il faut contacter le médecin traitant ou l’oncologue 

du patient ou l’orienter directement vers une consultation (1). La fin des entretiens est aussi 

l’occasion, pour le pharmacien, d’expliquer au patient les étapes à venir de l’accompagnement 

puis, de s’entendre sur la date du prochain rendez-vous (91).  

   

 

III.3.3.3.1. L’entretien initial  

 

L’entretien initial doit se réaliser dans le mois qui suit l’adhésion du patient au dispositif 

(92). 

Pour commencer l’entretien initial, le pharmacien rassemble des informations sur le 

patient :  
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- Ses coordonnées 

- Âge 

- Poids et taille qui permettront de calculer l’Indice de Masse Corporelle (IMC) 

- Les traitements (traitement anticancéreux et les autres) 

- Les intolérances ou allergies 

- Les habitudes de vie (tabac, alcool, sport, voyage, régime alimentaire) 

- Les médicaments pris en automédication mais aussi les produits de phytothérapie ou 

d’aromathérapie 

- Les coordonnées du médecin traitant et de l’oncologue 

- Situations qui nécessitent une assistance (difficultés cognitives, motrices, sociales) 

(91).  

 

Dans une seconde étape, le pharmacien estime l’observance et l’adaptation du 

patient au traitement (1). Afin d’avoir la meilleure estimation possible, le pharmacien peut 

s’aider de la fiche de suivi et des cinq questions proposées :  

- « Comment percevez-vous votre traitement ? » Cette question permet au pharmacien 

d’évaluer les connaissances générales du patient et sa compréhension du traitement 

(1). Avec cette question, le pharmacien s’attend à ce que le patient réponde par 

l’indication du médicament, le plan de prise de la molécule (95). 

- « Quel sentiment ressentez-vous face à la voie d’administration ? » Cette interrogation 

contribue à évaluer la satisfaction du patient pour la voie orale ou au contraire 

apercevoir un sentiment d’isolement de la part du patient car le suivi médical n’est pas 

le même qu’avec une chimiothérapie injectable (1,95).  

- « Connaissez-vous l’intérêt de bien suivre l’ordonnance et les recommandations de 

l’oncologue (observance) ? » Cette question permet au pharmacien de rappeler que 

l’efficacité du traitement dépend du patient et de son aptitude à suivre le traitement 

(95).  

- « Connaissez-vous l’intérêt de la surveillance de votre traitement ? » Cette demande 

donne l’occasion au pharmacien d’évoquer l’importance des examens de surveillance 

prescrits qui sont nécessaires pour contrôler l’efficacité de la molécule et surveiller 

l’apparition des effets indésirables (95).  

- « Avez-vous informé votre médecin traitant de la prise de l’anticancéreux oral ? » Ce 

dernier point favorise l’introduction de la notion d’automédication par le pharmacien, et 

le rappel de l’importance de l’avis médical ou pharmaceutique avant la prise d’un 

médicament sans ordonnance (1). Il renseigne aussi le patient sur les principales 

contre-indications (médicamenteuses, alimentaires, avec les plantes ou les huiles 

essentielles) et peut lui remettre la fiche « patient » sur la molécule anticancéreuse en 

question (1).   

 

La dernière notion à aborder lors de l’entretien initial concerne les modalités 

de prises du traitement ; pour cela, le pharmacien reprend trois points essentiels (1) :   
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-  Le schéma thérapeutique : il est différent d’une molécule à l’autre, il peut parfois 

comporter plusieurs cycles de traitement avec des arrêts ; dans ce cas-là, le 

pharmacien peut élaborer un plan de prise avec le patient (1).  

- Les modalités d’administration et les conditions de conservation (1). Ce point permet 

au pharmacien de rappeler au patient :  

• Qu’il est important de se laver les mains avant et après contact avec le traitement 

anticancéreux 

• Qu’il ne faut pas ouvrir ou mâcher les gélules ou les capsules molles 

• De ne pas écraser ou croquer les comprimés mais de les avaler avec un grand verre 

d’eau  

• Suivant la molécule, le pharmacien préconise soit une prise pendant ou en dehors du 

repas (94).  

• De ne jamais arrêter le traitement sans avis médical  

• De tenir le traitement anticancéreux hors de portée des enfants, à l’abri de la lumière et 

de l’humidité (il faut le garder dans le blister d’origine et ne pas le mettre dans un pilulier) 

• De ramener à la pharmacie les traitements inutilisés afin de les détruire (94).  

- Les recommandations à suivre en cas d’oubli ou de vomissements (1). Ce dernier point 

donne l’occasion au pharmacien de rappeler de ne jamais doubler la dose en cas 

d’oubli ou de vomissements (94).  

A la fin de l’entretien, le pharmacien fait une courte synthèse des sujets abordés puis 

propose au patient de poser ses questions (1). Ensuite, il présente le sujet de l’entretien 

suivant et planifie avec le patient le prochain rendez-vous pour l’entretien thématique : « vie 

quotidienne et effets indésirables » (1).  

 

III.3.3.3.2. L’entretien thématique « vie quotidienne et gestion des effets indésirables »  

 

Il convient de réaliser l’entretien thématique sur la « vie quotidienne et la gestion des 

effets indésirables » un mois après l’adhésion du patient au dispositif (92). Au début de la 

séance, le pharmacien demande au patient si des choses nouvelles sont apparues depuis le 

dernier entretien, comme une modification de traitement ou de posologie (1).  

Lors de cet entretien, le pharmacien recherche si le patient ressent des difficultés 

dans son quotidien à cause de son traitement anticancéreux (1). L’annonce du diagnostic 

d’un cancer chez les patients entraine souvent une baisse de moral pour le patient et son 

entourage ; de plus, la prise orale peut faire ressortir chez les patients un sentiment 

d’isolement vis-à-vis du corps médical ; si c’est le cas, le pharmacien va aider le patient dans 

la recherche de solutions à ses difficultés, par exemple, l’aide d’un psychologue ou l’aide d’un 

centre de santé qui fera le lien entre l’hôpital et la ville (1).  

Cet entretien a aussi pour objectif de rappeler au patient les mesures générales à 

suivre en cas de prise d’anticancéreux oraux :  

- Ne pas s’exposer au soleil 
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- Limiter sa consommation d’alcool 

- Boire suffisamment d’eau quotidiennement (minimum deux litres)  

- Demander l’avis à un médecin ou un pharmacien avant de prendre un produit en 

automédication  

- Faire attention à l’alimentation car il y a un risque d’interaction avec certains aliments 

- Surveiller son poids régulièrement et avertir son oncologue lors d’une fluctuation 

importante car cela peut nécessiter une modification de la posologie de l’anticancéreux 

(1).  

Ensuite, le pharmacien évoque les effets de l’anticancéreux sur la conduite (risque de 

somnolence avec certaines molécules), les effets tératogènes (la nécessité pour certaines 

molécules de prendre une contraception et de la continuer quelques semaines après l’arrêt de 

l’anticancéreux). Le pharmacien doit aussi évoquer la notion de douleur qui est omniprésente 

lors de la maladie cancéreuse (1).   

Pour terminer, le pharmacien aborde la notion d’effets indésirables et les mesures 

à suivre en cas d’apparition (87). Afin d’aborder tous les effets indésirables possibles, le 

pharmacien peut s’aider des fiches de l’INCa sur la gestion et la prévention des effets 

indésirables spécifiques à chaque molécule (1,99). C’est aussi le moment de rappeler au 

patient l’importance d’avertir son médecin ou son pharmacien en cas d’apparition d’effets 

indésirables ce qui leur permettront ensuite de faire une déclaration au Centre Régional de 

Pharmacovigilance (CRPV) (1). Le pharmacien peut proposer au patient de suivre un agenda 

d’effets indésirables ou, lui propose une fiche de suivi sur les effets indésirables (disponible 

auprès du laboratoire pharmaceutique qui commercialise la molécule) (1). Le recueil des effets 

indésirables par le patient permet de renseigner le médecin traitant et l’oncologue de la 

survenue de ces effets indésirables ; de plus, le recueil contribue à aider les médecins dans 

l’évaluation de la nécessité de prescription de soins de support (1,91).  

A la fin de la séance, le pharmacien fait une courte synthèse des sujets abordés lors 

de la séance et propose au patient de poser ses questions ; puis, il présente le sujet de 

l’entretien suivant et fixe avec lui le prochain rendez-vous pour l’entretien thématique sur 

« l’observance » (1).  

 

III.3.3.3.3. L’entretien thématique « observance » 

 

Pour l’entretien thématique « observance », il est préconisé de le réaliser entre trois à 

six mois après l’adhésion du patient au dispositif (92). Comme au début de chaque entretien, 

le pharmacien recueille si des choses ont changé dans le parcours de soins du patient (91).  

Le but de cet entretien est d’évaluer l’adhésion et l’observance du patient ainsi que 

de faire prendre conscience au patient de l’importance de cette bonne observance (1,94). Pour 

évaluer l’observance, le pharmacien peut s’aider du questionnaire de GIRERD (présent dans 

la fiche de suivi (annexe 4.1.)) (1). Il peut aussi s’aider des réponses obtenues lors des 

précédents entretiens puisque l’apparition d’effets indésirables, ou encore un sentiment 

d’isolement de la part du patient, sont des dangers pour l’adhésion au traitement (1,94). Selon 

le résultat au questionnaire, le pharmacien apporte des solutions au patient (pilulier, alarme, 
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téléchargement d’une application qui envoie un rappel de prise) pour améliorer l’observance 

et éviter les oublis (1).  

A la fin de l’entretien, comme pour les précédents, le pharmacien demande au patient 

s’il a des questions, présente la suite de l’accompagnement qui sera différente selon si le 

patient prend un anticancéreux au long cours ou un autre anticancéreux (1). Le pharmacien 

et le patient peuvent commencer à programmer le prochain rendez-vous (1). Pour terminer, le 

pharmacien peut envoyer au médecin traitant et à l’oncologue la fiche synthèse des trois 

entretiens (1). Après avoir réalisé tous les entretiens, le pharmacien procède à la facturation 

de l’accompagnement, que nous allons détailler ci-après.  

 

III.3.4. La facturation de l’accompagnement pharmaceutique  

 

La facturation de l’accompagnement est différente suivant si le patient prend un 

anticancéreux au long cours ou un autre anticancéreux (1) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Schéma de synthèse sur la facturation de l'accompagnement pharmaceutique pour les 

patients sous anticancéreux oraux (1) 

 

Anticancéreux au long cours 

(tamoxifène, anastrozole, létrozole, 

exemestane, méthotrexate, 

hydroxycarbamide, bicalutamide) 

Première année : 

- Entretien initial 

- 2 entretiens thématiques 

Code acte AC1 

Années suivantes : 

Minimum d’un entretien thématique sur 

l’observance 

Code acte AC3 

60 € 

63 € en Dom-

Tom 

20 € 
21 € en Dom-

Tom 

Autres anticancéreux oraux 

Première année : 

- Entretien initial 

- 2 entretiens thématiques 

Code acte AC2 

Années suivantes : 

Minimum de 2 entretiens 

thématiques 

Code acte AC4 

80 € 

84 € en Dom-

Tom 

30 € 

31,50 € en Dom-

Tom 
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Après signature du bulletin d’adhésion par le patient, le pharmacien, facture sur son 

logiciel, le code acte TAC (1). Lors de la première année, le pharmacien peut facturer, une 

fois les trois entretiens réalisés, le code acte AC1 si le patient prend un anticancéreux oraux 

au long cours ou, le code acte AC2 dans l’autre cas (100). En ce qui concerne les années 

d’après :  

- Pour les anticancéreux oraux au long cours : le pharmacien réalise au moins un 

entretien thématique sur « l’observance » qu’il facture avec le code acte AC3, 

seulement douze mois après la première facturation avec le code AC1 (100).  

- Pour les autres anticancéreux : le pharmacien doit réaliser l’entretien « sur la vie 

quotidienne et les effets indésirables » ainsi que celui sur « l’observance » (1). Il facture 

ces deux entretiens avec le code acte AC4, seulement douze mois après la facturation 

avec le code AC2 (100).  

 Quelques précisions concernant la facturation :  

- La facturation du code acte ne doit pas comprendre de médicaments ni de dispositifs 

médicaux, le pharmacien doit facturer le code acte seul  

- Le pharmacien renseigne la pharmacie comme prescripteur 

- Le pharmacien enregistre le code acte en tiers payant afin qu’il soit remboursé à 100 

%  

- La rémunération liée à l’accompagnement pharmaceutique n’est pas soumise à la TVA 

(100).  

Le cancer étant une maladie complexe et imprévisible, l’Assurance Maladie a émis les 

consignes de facturation en cas de décès ou de changement de traitement par le patient (1).  

 

III.3.4.1. La facturation de l’accompagnement en cas de décès du patient (100) 

 

Lors du décès du patient durant la première année du dispositif, le pharmacien peut 

recevoir la rémunération si l’entretien initial a été réalisé ; il facture dans ce cas soit le code 

acte AC1 soit le code acte AC2. 

 Si le décès se produit dans les années suivantes, la rémunération est perçue si, au 

minimum, un entretien thématique a été effectué ; il facture donc le code AC3 ou AC4. 

 

III.3.4.2. La facturation de l’accompagnement en cas de changement de traitement 

anticancéreux (100) 

 

Si le changement se produit lors de la première année du dispositif, le pharmacien peut  

alors facturer en même temps le code acte AC1 ou 2 et le code AC3 ou 4, à condition d’avoir 

effectué l’entretien initial et un entretien thématique avant la modification, et les deux entretiens 

thématiques après la modification.  

Si le changement apparait lors des années suivantes, alors le pharmacien peut facturer 

deux codes AC3 ou AC4 si et seulement si, il a réalisé au moins un entretien thématique avant 
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la modification et deux entretiens thématiques après la modification pour les autres 

anticancéreux, ou au moins l’entretien thématique « observance » après la modification pour 

les anticancéreux au long cours.  

Il est préconisé de rappeler au patient lors du premier entretien thématique, après la 

modification, les recommandations de prise du traitement.  

Peu de pharmacies réalisent à ce jour, l’accompagnement pharmaceutique pour les 

patients sous anticancéreux oraux ; ceci peut être lié à un manque de temps, de personnel 

(2). Ainsi, pour connaitre les pratiques officinales sur la prise en charge des patients sous 

anticancéreux oraux et comprendre les freins à la réalisation de l’accompagnement 

pharmaceutique, un questionnaire a été élaboré à l’attention des pharmaciens d’officine. 

 

III.4. Enquête auprès des pharmaciens d’officine du Limousin  

 

III.4.1. Objectifs de l’étude  

 

L’objectif de ce travail est de connaître les circonstances de prise en charge des 

patients sous anticancéreux oraux à l’officine et de connaître la posture des pharmaciens vis-

à-vis de l’accompagnement pharmaceutique de ces patients.  

 

III.4.2. Matériels et méthodes  

 

Un questionnaire (annexe 5) a été distribué, par mail, en novembre 2021, au début du 

stage de sixième année9, à l’ensemble des pharmaciens maîtres de stage du Limousin soit un 

total de 144 pharmacies sollicitées.  

Les pharmaciens ont donc eu deux possibilités pour répondre :  

- Soit directement sur l’application Google forms en cliquant sur le lien reçu par mail  

- Soit par papier : en l’imprimant puis en le renvoyant par mail en l’ayant au préalable 

scanné.  

Le questionnaire a été découpé en trois parties :  

• Une partie générale concernant le profil des personnes répondant au questionnaire, 

• La seconde partie qui porte sur la prise en charge des patients sous anticancéreux oraux, 

• La dernière partie en rapport avec l’accompagnement pharmaceutique.   

 

 
9 La distribution du questionnaire s’est réalisée au début du stage de sixième année de pharmacie car, 

c’est un stage de professionnalisation. De plus, durant ce stage, l’étudiant pourra délivrer des 

anticancéreux et contribuer au recrutement des patients pour l’accompagnement, ou bien participer 

directement à un accompagnement pharmaceutique.  
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III.4.3. Résultats de l’étude  

 

Sur les 144 pharmacies sollicitées, nous avons obtenus seulement 11 réponses qui 

proviennent exclusivement de l’application. A présent, nous allons analyser en détail les 

réponses aux questions. 

 

III.4.3.1. Caractéristiques des répondeurs au questionnaire  

 

Le questionnaire s’adressait aux pharmaciens titulaires ou aux adjoints. Seuls les 

pharmaciens titulaires ont répondu. Il s’agit majoritairement d’hommes (54,5 %) avec une 

médiane d’âge de 45,5 ans (minimum : 37 ans et maximum : 62 ans)  

  Aucun pharmacien exerçant dans un centre commercial n’a répondu ; ce sont 

principalement des pharmaciens exerçant en milieu rural (45,5 %) ou dans une pharmacie de 

quartier (54,5 %) qui ont répondu au questionnaire.  

 

Figure 20 : Types de pharmacies ayant répondus au questionnaire 

 

III.4.3.2. Prise en charge officinale des patients sous anticancéreux oraux  

 

Les pharmaciens ayant répondu au questionnaire s’accordent à dire que la majorité 

des patients qui arrivent pour récupérer le traitement anticancéreux oral sont déjà connus par 

l’équipe officinale et ont l’habitude de se présenter dans cette officine (100 %).  

La plupart des pharmaciens ayant répondu jugent leur niveau de connaissance 

« moyen » sur les traitements anticancéreux oraux (niveau = 6) (voir figure 21).  
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Figure 21 : Résultats de l'auto-évaluation par les pharmaciens de leur niveau de connaissances sur 

les traitements anticancéreux oraux 

Echelle de 1 à 10 avec 1 qui signifie un niveau de connaissance très faible et 10 un très bon 

niveau  

 

La majorité des pharmaciens qui ont répondu (54,5 %) est prête à suivre une formation 

complémentaire pour améliorer leurs connaissances sur les traitements anticancéreux.  

En ce qui concerne la connaissance des fiches, 82 % de pharmaciens connaissent 

l’existence de ces fiches. Cependant, à propos de la fréquence d’utilisation des fiches, la moitié 

des pharmaciens qui en connaissent l’existence, affirme les utiliser « parfois » et le tiers 

« rarement » (voir figure 22).  

 
Figure 22 : Répartition des réponses sur la fréquence d'utilisation des fiches d'aide à la dispensation 

 

 

Echelle d’évaluation du niveau de 

connaissances sur les traitements 

anticancéreux oraux  

Nombre de 

réponses 
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Comme pour les traitements, les pharmaciens estiment leur capacité à conseiller les 

soins de support comme « moyenne » (niveau = 5) (voir figure 23).  

 

 

Figure 23 : Auto-évaluation par les pharmaciens de leur capacité à conseiller les soins de supports 

Echelle de 1 à 10 en sachant que 1 signifie une capacité « très faible » et 10 une « très bonne » 

capacité à conseiller les soins de supports  

Dans le questionnaire, a été aussi étudiée la capacité d’échange des pharmaciens 

avec les patients cancéreux. D’après les réponses obtenues, la totalité des pharmaciens 

répondant ne rencontrent aucune difficulté à dialoguer avec ces patients.   

La communication avec les services d’oncologie ou le médecin référent du patient n’est 

pas aussi évidente qu’avec les patients, 72,7 % de pharmaciens répondant communiquent 

avec les services d’oncologie. La communication avec les services est occasionnelle et 

concerne principalement une confirmation sur l’ordonnance (posologie, dosage) ou la 

rédaction de l’ordonnance (ordonnance d’exception).  

   

III.4.3.3. L’accompagnement pharmaceutique des patients sous anticancéreux oraux  

 

Seulement 45% des pharmaciens ayant répondu réalisent des entretiens 

pharmaceutiques pour les patients asthmatiques ou sous anticoagulants (voir figure 24).  

Echelle d’évaluation de la capacité à 

conseiller les soins de support  

Nombre de 

réponses 
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Figure 24 : Evaluation de la réalisation des entretiens pharmaceutiques pour les patients 

asthmatiques ou sous anticoagulants 

 

Cependant, les pharmaciens apparaissent plus enthousiastes en ce qui concerne la 

nouvelle mission d’accompagner les patients sous anticancéreux oraux puisque 81 % de 

pharmaciens ont répondu se sentir prêts pour réaliser cette nouvelle mission.  Toutefois, la 

majorité des pharmaciens interrogés (100 %) s’accordent à dire que le principal frein à la non-

réalisation des accompagnements pharmaceutiques est un manque de temps.  

Pour les pharmaciens, il est primordial de développer (voir figure 25) : 

- Les connaissances sur les traitements  

- Les connaissances sur les soins de support 

- La communication avec les spécialistes ou le service d’oncologie.   

 

Figure 25 : Répartition des éléments à développer pour améliorer la prise en charge du patient 

cancéreux à l'officine 
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III.4.3.4. Discussion  

 

Pour rappel, l’objectif de cette étude est de connaître les pratiques de prise en charge 

des patients sous anticancéreux oraux à l’officine et de connaître la posture des pharmaciens 

vis-à-vis de l’accompagnement pharmaceutiques des patients sous anticancéreux oraux.  

Le peu de réponses obtenues peut s’expliquer, en partie, par le moment de la 

distribution du questionnaire. En effet, en novembre 2021, la pandémie du Covid-19 était forte ; 

les pharmaciens et leurs équipes étaient occupés à tester un grand nombre de personnes et 

à vacciner contre la Covid-19. La plupart des pharmaciens ayant répondu à l’étude ont une 

grande expérience dans la pratique officinale.  

Ce questionnaire a permis de faire ressortir un manque de confiance de la part des 

pharmaciens envers leurs connaissances sur les traitements anticancéreux oraux : ces 

derniers ont ainsi évalué leur niveau « moyen » voire « médiocre » sur leurs connaissances 

des traitements anticancéreux oraux. Cette vision de la part des pharmaciens peut s’expliquer 

surtout par l’arrivée en grand nombre sur le marché, des thérapies ciblées anticancéreuses. 

Par ailleurs, vu la médiane d’âge des répondants, certains n’ont pas pu apprendre, durant 

leurs études, cette classe médicamenteuse considérant son arrivée récente sur le marché 

officinal. Cette étude a permis également de souligner la perception d’une moins bonne 

connaissance des soins de support par les pharmaciens, ce qui peut s’expliquer par la 

multitude de soins de support disponibles et par les nombreux effets indésirables provoqués 

par les anticancéreux.  

Pour faire face à ce problème, plusieurs réseaux ont développé des fiches sur les 

molécules anticancéreuses prises par voie orale. Ces fiches sont utiles pour le pharmacien 

puisque sont retrouvés : le mode d’administration, les effets indésirables et les interactions 

médicamenteuses.  Elles sont un véritable outil d’aide à la dispensation. Néanmoins, cette 

étude a mis en évidence que tous les pharmaciens ne sont pas informés de l’existence de ces 

fiches. Malgré, l‘aide indéniable des fiches lors de la dispensation de la molécule 

anticancéreuse, les pharmaciens ne les ont pas encore ancrées dans leur pratique 

professionnelle.  

Le questionnaire a mis en évidence que les pharmaciens n’ont pas de difficulté à 

dialoguer avec les patients cancéreux ; ceci peut s’expliquer par la fidélité des patients envers 

leur pharmacien et donc par la relation de confiance qu’ils ont construite ensemble, et par 

l’expérience des pharmaciens. Cependant, le dialogue avec le spécialiste ou le service 

d’oncologie n’est pas aussi simple qu’avec le patient, aussi les pharmaciens souhaitent 

améliorer cette communication. En effet, les praticiens hospitaliers communiquent peu 

d’informations sur le parcours de soins du patient et sur sa pathologie.  

Le manque de temps pour la réalisation de l’accompagnement pharmaceutique pour 

les patients a été mis en évidence malgré un certain engouement pour cette mission. Dans 

une autre étude réalisée auprès de pharmaciens d’officine, le principal frein à la non réalisation 

de l’accompagnement pharmaceutique pour les patients sous anticancéreux oraux est le 

manque de temps (101). De plus dans cette étude, le second frein est le manque de formation 

ce qui est concordant avec les réponses obtenues lors de l’auto-évaluation sur leur niveau de 

connaissance par les pharmaciens. La motivation des pharmaciens à réaliser 

l’accompagnement pharmaceutique pour les patients sous anticancéreux oraux peut 

s’expliquer par le fait que le cancer touche beaucoup de personnes et par son caractère de 
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gravité. De plus, le fait de s’impliquer dans l’accompagnement permet au pharmacien de 

mettre en valeur son diplôme et le travail des équipes officinales ; enfin, cela permet également 

de renforcer le rôle d’écoute auprès des patients et d’améliorer leur qualité de vie.  

Un autre accompagnement en phase d’expérimentation a vu le jour en 2021 (102). Ce 

nouveau dispositif : ONCO’LINK Thérapies Orales a été développé, dans le cadre de l’article 

5110 de la loi de financement de la sécurité sociale, pour améliorer le suivi à domicile des 

patients sous anticancéreux oraux (103).  

 

III.5. L’expérimentation du suivi à domicile des patients sous anticancéreux oraux par 

le dispositif ONCO’LINK Thérapies Orales  

 

A ce jour, l’expérimentation concerne :  

- 45 sites hospitaliers dans 12 régions différentes (Auvergnes-Rhône-Alpes, Bourgogne-

Franche-Comté, Bretagne, Corse, Grand-Est, Hauts-de-France, Ile-de-France, 

Normandie, Nouvelle-Aquitaine (Institut Bergonié), Occitanie, Pays de la Loire, 

Provence-Alpes-Côte-D’Azur) (104).  

- Entre 10 et 15 000 pharmacies incluses 

- Entre 10 et 15 000 médecins  

- Environ 3500 patients inclus en 3 ans (105).  

 

III.5.1. Critères d’inclusion et d’exclusion des patients dans le dispositif 

 

- Patients de plus de 18 ans atteints d’un cancer solide ou hématologique 

- Patients qui débutent un traitement anticancéreux oral (dont l’hormonothérapie lorsqu’il 

y a des métastases)  

- Les patients qui prennent leur traitement anticancéreux à leur domicile (hors HAD) 

- Les patients membres du régime de la sécurité sociale ou bénéficiaires d’un tel régime 

(102).  

 

Les patients exclus du dispositif sont : 

- Les patients mineurs 

- Les patients sous hormonothérapie adjuvante 

 
10 L’article 51, issu de la loi de financement de la sécurité sociale de 2018, a contribué à l’introduction 

de dispositif permettant d’expérimenter de nouvelles organisations en santé en reposant sur des 

modes de financement inédits (103). Le recours à cet article est possible si l’organisation proposée 

permet : l’amélioration du parcours de soin des patients, l’efficience du système de santé et de l’accès 

aux soins ou encore de la pertinence de la prescription des produits de santé ; sous réserve de 

validation par la CNAM (103).  



Mélissa JULIA | Thèse d’exercice | Université de Limoges | 2024 80 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

- Les patients incapables de respecter les recommandations de suivi prévues dans le 

protocole de l’expérimentation de façon autonome  

-  Les patients participant à des essais cliniques et recevant un traitement anticancéreux 

oral dans le cadre d’un essai clinique 

- Les patients sous tutelle ou curatelle (102).  

 

III.5.2. Les objectifs du dispositif d’expérimentation ONCO’LINK  

 

Cette expérimentation a été développée pour répondre à deux objectifs :  

- Améliorer la qualité du suivi des patients prenant leur traitement anticancéreux à 

domicile  

- Diminuer la consommation des soins liés aux complications et au mauvais suivi du 

traitement anticancéreux (102).  

 

III.5.3. L’organisation de ONCO’LINK  

 

L’organisation de ce dispositif se veut innovante grâce au développement d’un circuit 

pluriprofessionnel ville-hôpital  qui comporte des échanges hebdomadaires entre le patient et 

l’équipe hospitalière et un entretien pharmaceutique à chaque dispensation du traitement 

anticancéreux (102). Ce circuit est composé de trois séquences (102).  
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Figure 26 : Schéma de l'organisation de l'expérimentation ONCO’LINK (102) 

 

• Séquence 1 = initiation du traitement anticancéreux oral (94) 

Elle débute par la consultation de primo-prescription du traitement anticancéreux par 

l’oncologue. Lors de cette consultation, l’infirmière de coordination contacte le médecin traitant 

du patient et l’informe du traitement et de son plan de prise.  

Après cette consultation, le patient est convoqué pour un accompagnement éducatif 

avec l’oncologue, l’infirmière coordinatrice et le pharmacien hospitalier. Cet accompagnement 

a pour objectif d’expliquer au patient le plan de prise de la molécule anticancéreuse, de 

mentionner les potentiels effets indésirables et interactions médicamenteuses et d’évaluer 

l’aptitude du patient à prendre son traitement correctement. Puis le pharmacien hospitalier 

contacte le pharmacien d’officine du patient pour l’informer du dispositif ONCO’LINK Thérapies 

Orales. Il explique également le traitement prescrit et les recommandations à suivre pour la 

réalisation des entretiens (points à aborder et les cas qui nécessitent une consultation).  

Lors de la première dispensation du traitement anticancéreux oral, le pharmacien 

d’officine reprend avec le patient le plan de prise de la molécule et évalue la bonne 

compréhension du traitement par le patient. A l’issue de cet entretien, le pharmacien transmet 

une synthèse à l‘équipe hospitalière.  
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L’infirmière de coordination contacte le patient toutes les semaines jusqu’à la prochaine 

consultation de suivi avec l’oncologue qui est prévue entre quatre à six semaines après le 

début du traitement. Cette consultation de suivi contribue à la prise de décision de continuer 

ou d’arrêter le traitement anticancéreux. S’il y a poursuite du traitement, l’accompagnement 

du patient passe à la seconde séance ; cependant s’il y a un changement de molécule 

anticancéreuse, une nouvelle séquence 1 doit être réalisée.  

 

• Séquence 2 = suivi proximal du patient (94) 

Le médecin traitant et le pharmacien d’officine sont informés par mail du passage à la 

seconde séance du dispositif. L’objectif de cette séquence est d’assurer un suivi proximal du 

patient en surveillant les effets indésirables et l’observance du patient.  

Durant cette séquence, l’infirmière de coordination assure un suivi hebdomadaire du 

patient pour surveiller l’apparition d’éventuels effets indésirables. Suivant l’effet indésirable et 

son degré d’apparition, l’infirmière renvoie le patient vers son médecin traitant ou son 

oncologue.  

 Lors de la délivrance de l’anticancéreux par le pharmacien d’officine, celui-ci réalise un 

entretien pharmaceutique avec pour objectifs : l’évaluation de l’observance du patient, la 

gestion des effets indésirables et la surveillance des interactions médicamenteuses. A la fin 

de l’entretien, le pharmacien évalue la compréhension du patient sur les informations 

détaillées durant la délivrance et transmet une synthèse de cet entretien à l’équipe hospitalière.  

L’oncologue évalue l’efficacité et la tolérance du traitement lors de la consultation de 

renouvellement de la prescription du traitement anticancéreux et décide le passage à la 

séquence 3 ou le renouvellement de la séquence 2.  

 

• Séquence 3 = suivi distal du patient (94) 

Cette séquence débute lorsque l’équipe médicale considère que le patient est 

suffisamment autonome. Les acteurs principaux de cette séquence sont les pharmaciens 

d’officine et les médecins traitants.  

Comme pour la séquence 2, lors de chaque délivrance, le pharmacien d’officine 

effectue un entretien durant lequel il évalue l’observance et surveille l’apparition d’effets 

indésirables.  

Lors de la séance 3, si le patient nécessite une consultation médicale, il se dirige vers 

son médecin traitant qui assure le suivi médical distal. L’oncologue quant à lui, assure les 

consultations de renouvellement tous les 3 à 6 mois suivant la molécule anticancéreuse.  

Si un changement de traitement apparait, le patient retourne à la séquence 1 de 

l’accompagnement.  

 La rémunération des professionnels pour ce dispositif se réalise par séquence (94). 

L’équipe hospitalière est chargée de la vérification de la bonne réalisation et exécution des 

séquences ce qui permettra ensuite de déclencher la rémunération (94).  

De grandes différences existent entre les deux accompagnements disponibles pour les 

patients sous anticancéreux oraux.  
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III.5.4. Les différences entre l’accompagnement pharmaceutique de l’avenant 21 et de 

l’article 51  

 

Tableau 8 : Tableau des différences entre l’accompagnement pharmaceutique de l’avenant 21 et de 

l’article 51 

 Avenant 21 Article 51 

Recrutement 
patient  

Pharmacien d’officine  L’équipe hospitalière  

Personnes 
impliquées 

- Pharmacien d’officine  

- Patient 

- Professionnels hospitaliers 
(oncologue, infirmière 
coordinatrice, pharmacien 
hospitalier)  

- Professionnel de ville 
(pharmacien d’officine, 
médecin traitant)  

- Patient  

Documents 
nécessaires 

- Bulletin d’adhésion pour 
confirmer l’adhésion du 
patient au dispositif 

- Fiche de suivi  

- Bulletin d’adhésion pour 
formaliser l’adhésion du 
pharmacien d’officine au 
dispositif  

- Fiche pour prouver la bonne 
réalisation des entretiens  

Entretiens 
pharmaceutiques  

- Entretien initial 

- Entretien vie quotidienne 
et effets indésirables  

- Entretien observance  

- Evaluation de l’observance  

- Suivi des effets indésirables  

Objectif final  Rendre le patient acteur de sa 
prise en charge  

Améliorer la qualité de vie du patient 
avec une coordination entre 
professionnel de santé de ville et de 
l’hôpital  

 

L’expérimentation de l’accompagnement ONCO’LINK permettra de mettre en évidence 

le rôle primordial de la coordination ville-hôpital dans l’amélioration de la prise en charge des 

patients sous anticancéreux oraux. De plus, cette coordination pluriprofessionnelle permettra 

peut-être aux pharmaciens d’officine de s’impliquer davantage dans cette mission car avec 

l’accompagnement ONCO’LINK, les tâches sont partagées avec l’équipe hospitalière. Ce 

partage de tâches permet aux pharmaciens d’officine de perdre moins de temps ; par exemple, 

le pharmacien d’officine n’a plus besoin de rechercher des informations sur la molécule 

anticancéreuse puisque c’est le pharmacien hospitalier qui les lui transmettra. De plus, il 

n’effectue plus le recrutement du patient.  
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Conclusion 

Le développement de nombreux et nouveaux médicaments anticancéreux par voie 

orale avec parfois des effets indésirables non négligeables a provoqué un changement dans 

la prise en charge des patients atteints de cancer. Face à ce virage ambulatoire, l’hôpital a dû 

se réorganiser ; quant au pharmacien d’officine, il a vu son métier évoluer avec la dispensation 

des anticancéreux oraux et l’arrivée de nouvelles missions.  

Le but de ce travail était d’étudier les outils disponibles à l’hôpital et ceux mis en place 

à l’officine pour la prise en charge des patients sous anticancéreux oraux. Ce travail m’a permis 

d’observer que de nombreux outils ont été développés pour améliorer la prise en charge des 

patients cancéreux.  

Afin de faire face à ce virage ambulatoire dans la prise en charge du cancer, les 

services d’oncologie ont créé de nouvelles structures : les centres de thérapies orales. Ceux-

ci ont pour but de garantir un suivi malgré la prise du traitement anticancéreux au domicile du 

patient. De plus, pour optimiser l’efficacité des traitements anticancéreux oraux, l’hôpital a 

développé des programmes d’éducation thérapeutique du patient. Ces programmes 

contribuent à l’acquisition de compétences par le patient, pour favoriser son observance et 

améliorer sa qualité de vie. Pour terminer du côté de l’hôpital, la pharmacie clinique a pris une 

place de plus en plus importante ce qui a donné lieu à la mise en place de la conciliation 

médicamenteuse ayant pour but l’interception des erreurs médicamenteuses, et de l’analyse 

pharmaceutique qui favorise le bon usage du médicament.  

Du côté du pharmacien d’officine, ses missions se sont élargies avec la mise en place 

d’un nouvel accompagnement : l’accompagnement pharmaceutique des patients sous 

anticancéreux oraux. Le développement rapide de nouveaux traitements notamment les 

thérapies ciblées a fait ressortir la nécessité, pour les pharmaciens, d’actualiser leurs 

connaissances. De ce fait, des fiches pour chaque molécule anticancéreuse ont été élaborées 

pour les aider lors de la dispensation des anticancéreux et dans l’analyse pharmaceutique. 

D’après les pharmaciens interrogés, le manque de temps est le principal frein à la réalisation 

de ce nouvel accompagnement. Ce manque de temps peut être évité par un partage de tâches 

avec les autres professionnels de santé, en particulier les professionnels hospitaliers. Ainsi, 

l’expérimentation du dispositif ONCO’LINK permettra d’évaluer la pertinence de la coordination 

entre les professionnels de santé dans l’accompagnement des patients sous anticancéreux 

oraux ce qui permettra peut-être de faire évoluer les pratiques médicales actuelles afin 

d’améliorer encore la prise en charge des patients.   
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Annexe 1. Conciliation médicamenteuse  

Annexe 1.1. Test de Morisky (106,107) 

 

Une réponse négative est égale à un point (108). Lorsque le score est de 8 = bonne adhésion, 

score compris entre 6 et 7 = adhésion moyenne et score inférieur à 6 = mauvaise adhésion 

(108).  
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Annexe 1.2. Exemple de fiche de conciliation médicamenteuse (107)  
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Annexe 1.3. Exemple de fiche de conciliation de sortie (109) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Mélissa JULIA | Thèse d’exercice | Université de Limoges | 2024 99 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

Annexe 1.4. Exemple de plan de posologie (53) 
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Annexe 2. Les interventions pharmaceutiques  

Annexe 2.1. Fiche de codification des interventions pharmaceutiques en milieu 

hospitalier (110) 
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Annexe 2.2. Fiche de codification des interventions pharmaceutiques à l’officine (58) 

 



Mélissa JULIA | Thèse d’exercice | Université de Limoges | 2024 102 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

Annexe 2.3. Fiche explicative pour la codification des problèmes (58) 

La fiche explicative pour la codification des problèmes est la même entre le l’hôpital et 

l’officine. La seule différence que l’on peut apercevoir entre les deux fiches et le problème n°11 

qu’on ne retrouve pas à l’hôpital. 
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Annexe 2.4. Fiche explicative pour la codification des interventions pharmaceutiques 

(58) 

La fiche explicative pour la codification des interventions pharmaceutiques est la même 

entre l’hôpital et l’officine 
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Annexe 2.5. L’échelle CLEO (59) 
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Annexe 3. Les fiches d’aide à la dispensation  

Annexe 3.1. Fiche « patient » du réseau régional Onco Nouvelle-Aquitaine = fiche 

ROHLim (77) 
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Annexe 3.2. Fiche « professionnel » de l’OMEDIT (page 1) (78) 
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Annexe 3.2. Fiche « professionnel » de l’OMEDIT (page 2) (78) 
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Annexe 4. L’accompagnement des patients sous anticancéreux oraux  

Annexe 4.1. Fiche de suivi (111) 
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Annexe 4.1. Fiche de suivi (111) 
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Annexe 4.1. Fiche de suivi (111) 
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Annexe 4.1. Fiche de suivi (111) 
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Annexe 4.1. Fiche de suivi (111) 

Pour le questionnaire de GIRERD : une réponse négative vaut un point. Si le score 

obtenu est de 6 = bonne observance, score entre 4 ou 5 = observance moyenne ou faible, 

score inférieur à 3 = mauvaise observance (91). 
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Annexe 4.1. Fiche de suivi (111) 
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Annexe 4.2. Fiche de suivi spécifique à l’abémaciclib proposé par l’Assurance Maladie 

(112) 
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Annexe 4.2. Fiche de suivi spécifique à l’abémaciclib proposé par l’Assurance Maladie 

(112) 
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Annexe 4.2. Fiche de suivi spécifique à l’abémaciclib proposé par l’Assurance Maladie 

(112) 
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Annexe 4.2. Fiche de suivi spécifique à l’abémaciclib proposé par l’Assurance Maladie 

(112) 
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Annexe 4.3. Liste des molécules de la classe ATC L01 concernées par 

l’accompagnement (1,90) 

Les molécules en vertes sont considérées comme les anticancéreux au long cours.  

L01A Agents alkylants 

L01 AA Moutardes à l’azote Chlorambucil (CHLORAMINOPHENE), Cyclophosphamide 
(ENDOXAN), Melphalan (ALKERAN) 

L01AX Autres agents alkylants Busulfan (MYLERAN), Estramustine (ESTRACYT), 
Pipobroman (VERCYTE), Procarbazine (NATULAN) 

L01B Antimétabolites 

L01BA Analogues de l’acide folique Méthotrexate (METHOTREAXTE ACCORD, NOVATREX) 

L01BB Analogues de la purine Fludarabine (FLUDARA), Mercaptopurine (PURINETHOL) 

L01BC Analogues de la pyrimidine Capécitabine (XELODA), Trifluridine/tipiracine (LONSURF) 

L01C Alcaloïdes végétaux et autres médicaments d’origine naturelle 

L01CA Vinca-alcaloïdes et analogues Vinorelbine (NAVELBINE) 

L01CB Dérivés de la podophyllotoxine Etoposide (CELLTOP) 

L01D Antibiotiques cytotoxiques et apparentés 

L01DB Anthracyclines et apparentés Idarubicine (ZAVEDOS) 

L01X Autres antinéoplasiques 

L01XE Inhibiteurs des protéines 
kinases 

Abemaciclib (VERZENIOS), Axitinib (INLYTA), Bosutinib 
(BOSULIF), Cabozantinib (CABOMETYX), Céritinib 
(ZYKADIA), Cobimetinib (COTELLIC), Crizotinib (XALKORI), 
Dasatinib (SPRYCEL), Dabrafénib (TAFINLAR), Erlotinib 
(TARCEVA), Géfitinib (IRESSA), Ibrutinib (IMBRUVICA), 
Imatinib (GLIVEC), Lapatinib (TYVERB), Lenvatinib 
(LENVIMA), Lorlatinib (LORVIQUA), Nilotinib (TASIGNA), 
Osimertinib (TAGRISSO), Pazopanib (VOTRIENT), 
Ponatinib (ICLUSIG), Régorafénib (STIVARGA), Ruxolitinib 
(JAKAVI), Sorafénib (NEXAVAR), Sunitib (SUTENT), 
Vandétanib (CAPRELSA), Everolimus (AFINITOR, 
VOTUBIA), Afatinib (GIOTRIF), Palbociclib (IBRANCE), 
Alectinib (ALECENSA), Binimetinib (MEKTOVI), Brigatinib 
(ALUNBRIG), Nintédanib (OFEV), Ribociclib (KISQALI), 
Vemurafénib (ZELBORAF), Tramétinib (MEKINIST) 

L01XX Autres antinéoplasiques Topotécan (HYCAMTIN), Anagrélide (XAGRID), Altretamine 
(HEXASTAT), Hydroxycarbamide (HYDREA), Bexarotène 
(TARGRETIN), Idelalisib (ZYDELIG), Ixazomid (NINLARO), 
Niraparib (ZEJULA), Olaparib (LYNPARZA), Rucaparib 
(RUBRACA), Sonidegib (ODOMZO), Venetoclax 
(VENCLYXTO), Vismodegib (ERIVEDGE) 
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Annexe 4.3. Liste des molécules de la classe ATC L02 concernées par 

l’accompagnement (1,90) 

 

Les molécules en vertes sont considérées comme les anticancéreux au long cours.  

 

L02A Hormones et apparentés 

L02AB Progestatifs Mégestrol (MEGACE) 

L02B Antihormones et apparentés 

L02BA Antiœstrogènes Tamoxifène (NOLVADEX), Torémifène (FARESTON)  

L02BB Antiandrogènes Nilutamide (ANANDRON), Bicalutamide (CASODEX), 
Enzalutamide (XTANDI), Apalutamide (ERLEADA) 

L02BG Inhibiteurs d’aromatase Anastrozole (ARIMIDEX), Létrozole (FEMARA), 
Exémestane (AROMASINE)  

L02BX Autres inhibiteurs hormonaux et 
apparentés 

Abiratérone (ZYTIGA) 
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Annexe 4.4. Bulletin d’adhésion à l’accompagnement (page 1) (113) 
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Annexe 4.4. Bulletin d’adhésion à l’accompagnement (page 2) (113) 
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Annexe 5. Questionnaire à destination des pharmaciens d’officine version google 

forms  

Annexe 5.1. Partie 1 du questionnaire sur le type de personnes ayant répondus  



Mélissa JULIA | Thèse d’exercice | Université de Limoges | 2024 123 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

Annexe 5.2. Partie 2 du questionnaire sur la prise en charge des patients sous 

anticancéreux oraux à l’officine  
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Annexe 5.2. Partie 2 du questionnaire sur la prise en charge des patients sous 

anticancéreux oraux à l’officine  
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Annexe 5.3. Partie 3 du questionnaire en rapport avec l’accompagnement 

pharmaceutique   
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Serment De Galien 

Je jure en présence de mes Maîtres de la Faculté et de mes condisciples : 

- d’honorer ceux qui m’ont instruit dans les préceptes de mon art et de leur témoigner ma 

reconnaissance en restant fidèle à leur enseignement ; 

- d’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma profession avec conscience et de respecter 

non seulement la législation en vigueur, mais aussi les règles de l’honneur, de la probité et du 

désintéressement ; 

- de ne jamais oublier ma responsabilité, mes devoirs envers le malade et sa dignité humaine, 

de respecter le secret professionnel. 

En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état pour corrompre les 

mœurs et favoriser les actes criminels. 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 

Que je sois couvert d’opprobre et méprisé de mes confrères, si j’y manque. 

 

 

 

 

 



 

L’accompagnement des patients traités par anticancéreux oraux, à l’hôpital et à 
l’officine 

L’arrivée de nombreux et nouveaux traitements anticancéreux oraux a entrainé une 
amélioration de la qualité de vie des patients atteints de cancer mais, du côté des 
professionnels de santé, de nombreuses interrogations sont survenues. Pour répondre à ces 
interrogations, une réorganisation dans la prise en charge de ces patients a été nécessaire. 
De nouveaux outils (conciliation médicamenteuse, éducation thérapeutique du patient) et de 
nouvelles structures (centre de thérapies orales) ont donc vu le jour à l’hôpital. En ce qui 
concerne le pharmacien d’officine, ses missions se sont étendues, avec l’arrivée de ces 
nouveaux traitements sur le marché officinal ; l’accompagnement pharmaceutique pour les 
patients sous anticancéreux oraux est désormais possible. Cependant, les pharmaciens sont-
ils prêts à réaliser cette nouvelle mission ? Pour cela, un questionnaire a été distribué pour 
connaître les modalités de prise en charge des patients atteints de cancer par les pharmaciens 
et leur motivation face à cette nouvelle mission. Même si le manque de temps constitue un 
frein à ce nouvel accompagnement pharmaceutique, l’amélioration de la coordination entre 
professionnels de santé devrait faire évoluer les pratiques médicales.  

Mots-clés : anticancéreux oraux, conciliation médicamenteuse, éducation thérapeutique du 
patient, centre de thérapies orales, accompagnement pharmaceutique 

Support for patients treated with oral anticancer drugs, in hospital and in the pharmacy 

The arrival of many new oral anticancer treatments has led to an improvement in the quality of 
life of cancer patients but, on the side of health professionals, many questions have been 
appeared. To answer these questions, a reorganization in the care of these patients was 
necessary. New tools (medication reconciliation, therapeutic patient education) and new 
structures (oral therapy centers) have therefore emerged in the hospital. Regarding the 
pharmacist, his missions have expanded, with the arrival of these new treatments on the 
pharmacy market ; pharmaceutical support for patients taking oral anticancer drugs is now 
possible. However, are pharmacists ready to carry out this new mission ? For this, a 
questionnaire was distributed to know the modalities of management of cancer patients by 
pharmacists and their motivation for this new mission. Even if the lack of time is an obstacle to 
this new pharmaceutical support, improved coordination between health professionals should 
lead to changes in medical practices. 

Keywords : oral anticancer drugs, medication reconciliation, therapeutic patient education, oral 
therapy center, pharmaceutical support  

 


